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CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (2* ch.) • 

' I^'acl m i 1 1 i s t r a li o n de l'enregistrement contre le Journal 

pour rire; amende de 470,000-fr. 

" CRIMISELI.K. — Cour de cassation (ch. cnmin.). 

Forêt de Corn pi ègne; délit dédiasse; acte d'adjudica-

tion du droit de chasse; sénatus-consultes des 1" avril 

et 3 juillet 1852; exception de propriété; sursis. — 

Q
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 impériale de l'aris (ch. correct.) : Affaire des 

protestants d'Eslissac; association de plus de vingt per-

sonnes; trois prévenus 
CHUONIQUE. 

p»k JUSTICE CIVILE 
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es di 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2
e
 ch.). 

„, „ . • Présidence de M . d' Herbelot. 

, Audience du 6 janvier. 

i 'ADMINISTRATION DE L'ENREGISTREMENT CONTRE LE Journal 

pour rire. — AMENDE DE 470,000 FRANCS. 

La nouvelle législation qui régit la presse vient d'être 

[appliquée an Journal pour rire dans des circonstances 

oui méritent une attention particulière. 

La quotité de l'amende infligée par le décret du 17 fé-

jvrier 1852, la nouveauté de la question résolue par les 

fmagistrats, donnent au procès que l'administration de 

l'enregistrement a soulevé, au succès qu'elle vient d'ob-

tenir, une véritable importance, et est de nature à influer 

beaucoup sur le sort des publications légères qui sont si 

nombreuses en France. 

Par tro procès-verbaux des 10, 17 et 24 septembre 

f 1852, l ';i ,i. iiinistration de l'enregistrement et du timbre a 

saisi dans les bureaux de la grande poste 8,536 exem-

plaires non timbrés du Journal pour rire, et a conclu con-

tre le sieur Pliilippon, gérant de ce journal, et contre le 

sieur Pion, imprimeur, au paiement solidaire de 469,480 

francs pour amendes à raison de 55 francs, décime com-

pris, pour chacun des exemplaires saisis. 

M. Pliilippon s'est refusé à acquitter l'amende et les 

aire" droits de timbre, en se fondant sur ce que le recueil qu'il 

usu «dirige était étranger à la politique et ne pouvait être atteint 

par l'art. 6 du décret du 17 février 1852, et qu'en tous 

deencas il devrait être compris dans le nombre de ceux que 

«œta]'
av

t, \« du décret du 28 mars 1852 exempte du droit de 

'viatimbre comme étant exclusivement relatif aux lettres, aux 

"■"sciences, aux arts et à l'agriculture, 

in»»'. Mats 1 administration a saisi le 1 nbunal de première 

>* instance de sa réclamation, et dans le mémoire qu'elle a 

n:tf produit pour l'établir, elle soutient que l'art. 6 du décret 
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 journaux ou écrits même non polili-

•r Ediques, et que le bénéfice de l'exemption résultant de l'art. 

iqujii
1
"
 du

 décret du 28 mars 1852 doit être refusé au Journal 

ie inffiour rire, qui ne peut être compté au nombre des œuvres 

• gde littérature protégées spécialement par la loi. 

L'administration prétendait aussi, en fait, que les allu-

sions fort transparentes de certaines gravures, la nature 
tic ros i • * 

tomti"
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 personnalités qui garnissent ordinairement le spirituel 

, quel 

prévalu devant le Tribunal, qui a rendu, sur les conclu-

sions conformes de M. le substitut Treilhard, le jugement 

suivant, lequel reconnaît, en fait, que le Journal pour 

rire ne peut être considéré comme un écrit politique, 

mais qui décide qu'il ne peut être rangé au nombre des 

œuvres d'art ou de littérature exemptées du timbre. 

Voici dans quels termes le Tribunal a statué sur ce 
ohef : 

« Attendu qu'en exemptant du droit du timbre, qui est un 

impôt, les journaux et écrits périodiques ou non périodiques 

exclusivement relatifs aux lettres, aux sciences et aux arts, le 

législateur. a entendu n'accorder un privilège qu'à toutes les 

œuvres qui ont pour but unique de développer l'intelligence 
et de concourir aux progrès de l'esprit humain; 

« Que spécialement, en ce qui concerne les lettres placées 

au premier rang des publications privilégiées, la loi n'a voulu 

et entendu favoriser que les belles-lettres, c'est-à-dire les jour-

naux et écrits exclusivement consacrés à propager, dans quel-

que genre que ce soit, l'art de bien dire, l'étude du style et la 
culture de la langue française; 

« Que les journaux et écrits qui ne se concentrent pas en-

tièrement dans ces limites doivent être considérés comme ayant 

pour objet une spéculation commerciale, et déclarés comme 
tels assujétis à l'impôt du timbre; 

« Attendu qu'il appartient aux Tribunaux chargés d'appli-
quer la loi de faire cette appréciation; 

.« Attendu, en fait, que les textes et articles publiés dans les 

numéros saisis du Journal pour rire des 11, 18 et 23 septem-

bre dernier ne contiennent que des facéties sur des actualités, 

destinées à satisfaire la curiosité et la malignité des lecteurs ; 

qu'ainsi ils ne sont pas relatifs aux lettres, dans la saine ac-

ception de ce mot; qu'ils n'ont été publiés que dans un inté-

rêt de spéculation, et ne peuvent jouir, en conséquence, de 

l'exemption accordée aux lettres par l'article 1
er
 du décret du 

28 mars 1852; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 24 de la loi du 16 juil-

let 1850 qui n'a pas été abrogé par le décret du 17 février 

1852, les frères Pion, qui ont imprimé les numéros saisis, sont 

tenus de l'amende solidairement avec le propriétaire- gérant 

du journal, sauf leur recours les uns contre les autres; 
« Par ces motifs, 

« Reçoit en la forme Pliilippon et les frères Pion opposants 
à la contrainte du 28 septembre 1852 ; 

« Au principal, les déboute de leur opposition, ordonne que 

ladite contrainte sera exécutée selon sa forme et teneur, et les 
condamne aux dépens. » 

eitotausée de M. Pliilippon, rattachaient ce journal à la" politi-
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 et l'obligeaient au timbre. 

ésoc» Ce système a été combattu par M. Pliilippon dans un 

, nimémoire dont nous avons extrait le passage suivant : 
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* des annonces industrielles et commerciales, doit nécessai-

rement être classé dans les lettres et dans les arts. 

Les lettres comprennent tout ce que l'art d'écrire peut pro-

duire, de même que dans les arts se trouvent comprises toutes 

is et* les productions graphiques, tous les dessins, toutes les gra-
Jean-«vures. ■ 
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(éputiles, et qu'un journal qui critique tout et qui n'enseigne rien 

ne peut profiter de la faveur exceptionnelle de ce décret
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je Lutrin que V Art poétique, et malgré cequ'a ditBoileau des 

> ;>urberies de Scapin, le public français accourt avec autant 

empressement à cette pièce qu'à celle du Misanthrope. L'ad-
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M, Laplagne-Barris, 

Audience du 8 janvier. 

FORET DE COMPIÈGtiE. — DÉLIT Dli 

JUI1ICATI0N DU DROIT DE CHASSE. 

CHASSE. 
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* S'nique ?' ' quoiqu'ils eussent adopté la for 

lies en cause ; 

« Attendu que deux des prévenus, Brombart fils et Follet, 

avaient été agréés' à la demande de ce dernier et sur une liste 

par lui présentée, par l'inspecteur forestier de Compiègne, 

pour la destruction des lapins; qu'il n'a été noilfié ni aux pré-

venus ni à de Kuzé rien qui leur fit connaître expressément 

qu'on retirait cet agrément de l'autorité compétente; 

« Que seulement, suivant la déclaration faite à l'audience 

par l'inspecteur des forêts lui-même, il a été dit aux prévenus 

par les agents de l'administration que, par suite des sénatus-

consultes des 1
er

 avril et 3 juillet derniers, le droit de chasse 

avait cessé d'exister au profit des adjudicataires, et que tout 

fait de chasse de la part des prévenus donnerait lieu à un pro-

cès-verbal ; et que ce n'était pas leur retirer l'autorisation 

personnelle qui leur avait été donnée, mais seulement les aver-

tir des conséquences des sénatus-consultea ; 

« Attendu qu'après cet avertissement les prévenus ont conti-
nué à être les ag uits de doRuzé; 

« Attendu qu'une contestation judiciaire sur les effets des 

séuatus-consultes précités, en ce qui concerne la chasse dans 

la forêt de Compiègne, est en ce moment pendante entre ce 

dernier et l'Etat devant le Tribunal civil de la Seine, et que 

l'action criminelle dont sont aujourd'hui l'objet Brombart fils 

et Follet se rattache nécessairement à cette instance, dont la 

solution est de nature à ôter aux faits poursuivis tout carac-

tère de délit ou de contravention; 

*
w

*5#totMu qu'en cet état, c'est le cas de surseoir ; 

« Attendu, en ce qui touche Brombart père, que bien qu'il 

ne paraisse pas avoir eu l'agrément de l'administration fores-

tière, et que sa position soit toute autre que celle de ses co-

préveuus, le sursis aux poursuites dirigées contre lui est de-
mandé par l'inspecteur forestier ; 

« Remet l'affaire au mercredi, 3 novembre proshain, pour 
être statué ce qu'il appartiendra. » 

Le procureur impérial près le Tribunal de Compiègne et 

l'inspecteur des forêts à celle résidence ont interjeté appel de 
cette sentence. 

Devant le Tribunal d'appel de Beauvais, l'inspecteur des fo-

rêts a conclu à l'infirmation du jugement du Tribunal de Com-

piègne et à la condamnation des prévenus en 50 fr. d'amende 
et aux dépens. 

M. de Ruzé, à son tour, a pris des conclusions tendant à ce 
qu'il plût au Tribunal : 

« Lui donner acte de ce qu'il n'insistait pas sur le sursis 

sollicité en première instance et de ce qu'il consentait à ce 

qu'il fût statué au fond comme il était demandé par l'admi-

nistration forestière; et, au fond, déclarer l'administration 

purement et simplement non recevable eu sa demande, et la 
condamner aux dépens. » 

Le 2 octobre 1852, le Tribunal de Beauvais a rendu le juge-
ment suivant : 
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^ système, ainsi développé par M. Philippon, n'a pas 

Le juge correctionnel saisi d'une prévention de délit ne peut 

admettre l'exception opposée incidemment à la poursuite 

qu'autant qu'elle est fondée, aux termes de l'article 182 du 

Code forestier, sur un droit de propriété ou tout autre droit 

réel; condition alternative à laquelle il n'est pas satisfait 

par la production d'un contrat de bail portant adjudi-

cation, d'un droit de chasse. 

Cette question, dont la solution en point de doctrine ne 

saurait être contestée, lire tout son intérêt des circon-

stances qui ont donné lieu au procès dont nous devons 

entretenir nos lecteurs. 

En 1818, le droit de chasse dans la forêt de Compiègne a 

été affermé en plusieurs lots, suivant un procès-verbal d'ad-

judication passé devant M. le préfet de POi.-e, le 1!) août 1848. 

M. de Ruzé s'est rendu adjudicataire du deuxième lot. 

Les fermiers de la chasse s'obligeaient à détruire le lapin. 

Un arrêté do M. le préfet de l'Oise, en date du 5 mari 1851, 

les autorisa à ces fins à faire usage, pendant la clôture de la 
chasse, de panneaux, furets et bourses. 

En exécution de cet arrêté, et par mesure d'ordre, les fer-

miers furent invités à présenter à l'inspecteur forestier une 

liste des personnes qu'ils avaient l'intention d'employer au 

furetage dans le cas où ils ne pourraienl pas y procéder eux-

mêmes. Celte liste, pour le deuxième lot, a été présentée et si-

gnée par le sieur Brombart, comme fondé de pouvoirs de M. 

do Ruzé, le 26 février 1852, et agréé le 28 du même mois par 

l'inspecteur qui se borna à prévenir verbalement Brombart que 

les individus portés sur cette liste étaient autorisés à fureter. 

Le l" avril suivant, un sénalus-consulte, rendu en exécution 

de l'article 15 de la Constitution, disposa, art. 2, § 2 : « Le 

prince président de la République jouit exclusivement du 

droit de chasse dans les bois de Versailles, dans les forêts de 

Fontainebleau, de Compiègne, de Marly et de St-Germain. » 

Le 3 juillet parut un second sénatus-consulte interprétatif 

du premier, ainsi conçu : « Le prince président sera mis im-

médiatement en pleine possession du droit de chasse qui lui 

est conféré, sauf indemnité, s'il y a lieu, en faveur des loca-
taires dépossédés. » 

M. de Ruzé et ses gens, notamment les sieurs Brombart et 

Follet, furent alors invités verbalement, par le garde-général 

et les gardes locaux de la torèt de Compiègne, à s'abstenir de 

fureter et de chasser en quelque manière que ce fit. Cette dé-

fense fut vaine, et, le M juillet 1852, un procès-verbal fut 

dressé contre les sieurs Brombart père et fils et Follet, surpris 

en flagrant délit de furetage. 

Ces individus furent cités à comparaître devant le Tribunal 

de Compiègne, comme prévenus d'avoir chassé en temps pro-
hibé et sans autorisation. 

A l'audience, M. de Ruzé comparut, et conclut à ce qui plût 

au Tribunal : « Le recevoir partie intervenante au procès com-

me fermier principal du deuxième lot de la chasse dans la fo-

rêt de Compiègne, où le fait reproché avait été commis ; lui 

donner acte également de ce qu'il prenait le fait et cause des 

prévenus, qui n'avaient été employés par lui que pour le fu-

retage des lapins, après avoir été agréés par l'administration 

forestière, et dire qu'il serait sursis à statuer jusqu'après le 

procès civil, pendant alors devant le Tribunal civil de la Sei-

ne, entre le sieur de Ruzé et l'Etat, à l'occasion du droit de 
chasse dont s'agissait. » 

Le ministère public et l'inspecteur des forêts combattirent 

ces conclusions, qui furent admises par le jugement du Tribu-
nal de Compiègne, en ces termes : 

« En ce qui touche l'intervention de de Ruzé : 

« Attendu que le fait imputé aux prévenus est d'avoir chassé, 

le 11 juillet dernier, en la forêt de Compiègne, au canton de 
la Rivière ; 

« Que ces prévenus étaient les agents de l'adjudicataire d'un 

des lots de la chasse, et que par-là se trouve justifiée l'inter-

vèatioù de de Ruzé ; 

« Reçoit de Ruzé intervenant, et statuant sur toutes les par-

« En ce qui touche l'intervention de de Ruzé, le Tribunal, 

adoptant les motifs du jugement dont est appel, confirme le il 
jugement; 

«Et attendu que le sieur de Ruzé excipe d'un bailà lui passé 

par adjudication du 19 août 1848, par l'administration des fo-

îvts représentant l'Etat qui lui concède le droit de chasse pour 

neuf années dans la forêt de Compiègne, mais que l'adminis-

tration forestière soutient que ce bail a cessé d'avoir force exé-
cutoire ; 

« Attendu que le bail produit par de Ruzé est un titre ap-

parent de nature, dans le cas où il serait reconnu par l'auto-

rité compétente, à ôter au fait qui sert de base aux poursuites 

tout caractère de délit ou contravention; 

« Attendu qu'en vertu de l'art. 182 du Code forestier, la 

prétention élevée par le sieur de Ruzé est une exception pré-

judicielle à fin civile, sur laquelle le Tribunal correctionnel 
ne peul statuer ; 

«Dit qu'il a été bien jugé par le Tribunal de Compiègne, et 

néanmoins proroge de deux mois le délai fixé et condamne 

l'administration forestière aux dépens de la cause d'appel. » 

C'est contre ce jugement que le procureur impérial de 

Beauvais et l'administration forestière ont dirigé le pour-

voi. 

M. leconseiller Rocher a fait le rapport de l'affaire. Nous 

regrettons de ne pouvoir reproduire ce savant document, 

dans lequel ce magistrat a exposé les deux moyens pro-

duits par le procureur impérial près le Tribunal de Beau-

vais. 

Le premier était pris de la violation des articles i et 2 

du Code d'instruction criminelle, en ce que le Tribunal au-

rait à tort admis l'intervention d'un tiers (M. de Ruzé) de-

vant un Tribunal de répression. 

Le second était tiré de la violation de l'article 182 du 

Code forestier, de la méconnaissance des effets légaux des 

sénatus-consultes des 1" avril et 3 juillet 1852, de la vio-

lation des articles 15 et 27, § 3 de la Constitution du 14 

janvier 1852, et de celle des articles 12 et 16 de la loi du 3 
mai 1844 sur la police de la chasse, en ne les appliquant 

pas. 

L'administration forestière, par l'organe de son avocat, M" 

Delvincourt , a abandonné le premier moyen invoqué par le 

procureur impérial de Beauvais ; ce moyen, en effet, ne pou-

vait se soutenir eu présence de la doctrine et de la jurispru-

dence constante de la Cour de cassation. (Voir les arrêts des 24 

octobre 1817, 13 novembre 1833 et 22 mars 1829; etMangin,' 

Traité de l'action publique, W 217; et Maume, n° 1294.) 

Mais elle a vivement insisté sur le second moyen de cassa-
tion qu'elle a ainsi exposé dans son mémoire : 

Parle sénatus-consulle du 1" avril 1 852, le droit de chasse 

a été attribué au prince- président dans les forêts domaniales 
de Compiègne et autres. 

Le sénatus-consulte interprétatif, du 3 juillet suivant, a 

statué que le prince-président serait mis immédiatement en 

pleine possession des droits de chasse qui lui ont élé conférés 

parcelui du l'
r
 avril, sauf indemnité, s'il y avait lieu, en fa-

veur des locataires dépossédés. 

Par l'effet de ce sénatus-consulte, et à dater de sa promul-

gation, les baux de chasse qui -avaient été consentis dans ces 

forêts se sont trouvés résiliés de plein droit, les fermiers de la 

chasse ont été dépossédés, et le droit de chasse dont ils avaient 

joui jusque là s'est trouvé converti en un droit éventuel à une 
indemnité pécuniaire. 

Tel était l'état des choses, lorsque le délit qui a donné lieu 

au procès a été commis. A ce moment, M. de Ruzé n'était plus 

fermier du droit de chasse dans la forêt de Compiègne, un 

acte ayant force de loi avait mis son titre à néant. 

Néanmoins, le Tribunal de Beauvais, se fondant sur l'arti-

cle 182 du Code forestier, a admis M. de Ruzé à se prévaloir de 

ce titre et lui a accordé un sursis jusqu'à ce qu'il ait été statué 

par le Tribunal de la Seine sur l'action dirigée contre l'Etat, 

pour le faire condamner à exécuter dans leur entier les clau-
ses du bail administratif du 19 août 1848. 

En jugeant ainsi, le Tribunal a méconnu les effets légaux 

des sénatus-consultes précités, et fait une fausse application 
de l'article 182 du Code forestier, 

Aux termes de cet article, l'exception préjudicielle ne doit 

être admise qu'autant qu'elle est fondée, soit sur un titre ap-

parent, soit sur des faits de possession équivalents.... et si le 

titre produitou si les faits articulés sont dénature, dans le cas 

où ils seraient reconnus par l'autorité compétente, à ôter au 

fait qui sert de base aux poursuites tout caractère de délit ou 
de contravention. 

Il faut donc, pour satisfaire au vœu de cet article, que le 

prévenu excipe d'un titre apparent, et que ce titre soit de na-

ture à être reconnu par l'autorité compétente. 

Ces conditions ne se trouvent point remplies dans l'espèce. 

Le titre dont excipe M. de Ruzé n'est point un titre appa-
rent dans le sens de la loi. 

Ce titre, en effet, dont la préexistence n'est pas contestée, a 

été anéanti par les sénatus consultes des 1" avril et 3 juillet 
1852. 

Comment pourrait-on voir un titre apparent dans l'acte qui, 

en venu d'une disposition légale, a cessé d'exister ? 

Le sénatus-consulie du 3 juillet, s'il était moins formel dans 

ses dispositions, aurait pu faire naître des doutes sur le point 

de savoir si la forêt de Compiègne est ou non comprise parmi 

les forêts dans lesquelles le droit de chasse a été attribué au 
prince-président. 

Dans cette hypothèse, le renvoi du prévenu à fins civiles 

seraitjustifié, puisque, suivant l'interprétation qui seraitdonnée 

au sénalus-consulte, il pourrait être décidé que le bail n'a 
point été résilié. ^ 

Mais, dans l'espèce, le sens des sénatus-consultes est clair et 
précis. 

Ces actes attribuent expressément au prince-président le 

droit de-chasse dans la forêt de Compiègne et statuent que le 

prince sera mis immédiatement en pleine possession du droit 

conféré, sauf indemnité au profit des locataires dépossédés. 

Ce sont là des dispositions qui ne peuvent donner lieu évi-
demment à aucune difficulté d'interprétation. 

M. de Ruzé objecte que ces actes n'ont pu avoir pour effet de 
le déposséder et d'anéantir son bail. 

Une telle prétention n'est pas sérieuse. 

Les sénatus-consultes des 1
er
 avril et 3 juillet ont reçu force 

exécutoire à partir de leur promulgation. Nul ne peut aujour-

d'hui ni en contester l'autorité, ni en entraver l'exécution. 

L'instance civile engagée par M. de Ruzé devant le Tribunal 
de la Seine est donc entièrement frustratoire. 

Cette instance, sans résultat possible pour co propriétaire, 

n'était point conséquemment de nature à motiver le sursis 

qui lui a élé accordé par le Tribunal correctionnel de Beau-
vais. 

Le jugement qui autorise ce sursis contient donc une viola-

tion flagrante de l'article 182 du Code forestier, aux termes 

duquel l'exception préjudicielle n'est recevable qu'autant 

qu'elle repose sur un litre apparent susceptible d'être admis 

par l'autorité compétente. Or, il a élé démontré surabondam-

ment que le litre invoqué par M. de Ruzé a été mis à néant 

par les sénatus-consultes des 1" avril et 3 juillet dernier 

qu'à dater de la promulgation de ces actes législatifs il a 
cessé de pouvoir produire aucun effet. 

Le jugement attaqué a méconnu, en outre, l'autorité desdits 

sénatus-consuites, et il a violé, en ne les appliquant pas, les 

articles 12 et 1G de la loi du 3 mai 1814, sur la police de la 
chasse. 

Après avoir examiné sous toutes ses faces ce moyen 

que nous avons reproduit dans son entier, pour indiquer 

l'opinion de l'administration forestière sur la question du 

fond, M. le conseiller rapporteur en a soulevé d'office un 

troisième qu'il a présenté comme préjudiciel. 

Ce magistrat, en rapprochant le procès-verbal d'adjudi-

cation du droit de chasse de l'art. 182 du Code forestiei' 

qui exige que l'exception repose sur un droit de propriété 

ou tout autre droit réel, s'est demandé, d'une part, si la 

concession d'une faculté de chasse constituait un droit réel 

dans le sens dudit article ; d'autre part, si l'appréciation 

de l'acte d'adjudication qui la contenait n'était pas du do-

maine exclusif du juge saisi de l'action publique. 

M. l'avocat-général Plougoulm, sans s'arrêter au pre-

mier moyen proposé par le procureur impérial de Beau-

vais, et s'expliquant sur le second moyen tel qu'il avait 

été formulé par les parties demanderesses, n'a pas hésité 

à admettre que les sénatus-consultes des 1" avril et 3 juil-

let 1852 avaient une force immédiatement obligatoire, et 

qu'à dater de leur promulgation, le sieur de Ruzé, dépos-

sédé de la faculté dérivant de son bail, ne pouvait ni par 

lui, ni par ses préposés, en continuer l'exercice sans en-

courir la peine des délits prévus et réprimés par les arti-. 

cles 12 et 16 de la loi du 3 mai 1844. Mais appréciant le 

moyen soulevé d'office par M. le conseiller-rapporteur il 

a pensé qu'il devait être accueilli, et qu'à raison de son 

caractère préjudiciel il devait servir de base à la décision 

de la Cour. 

Cette opinion a été sanctionnée par l'arrêt dont la te-
neur suit : 

« Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport; 

« Ouï M
e
 Hennequin dans ses observations à l'appui du 

pourvoi de l'administration forestière; 

« Ouï M° Paul Fabre dans ses observations en défense-

« Ouï M. Plougoulm, avocat-général, en ses conclusions -

« Vu le mémoire à fin de pourvoi du procureur impérial 
près le Tribunal civil de Beauvais ; 

« Vu les articles 3, 413 du Code d'instruction criminelle 182 
du Code forestier, 12 et 16 de la loi du 3 mai 1844 ; 

« Sur le moyen pris de l'illégalité prétendue de'l'iaiorven-

tion du sieur de Ruzé dans l'instance correctionnelle où a été 
débattu le fait de la prévention, 

« Attendu que le commettant auquel l'article 1334 du Code 

Napoléon impose la responsabilité des condamnations pécu-

niaires encourues par le prévenu do délit, qui n'a agi que par 

son ordre, a intérêt à intervenir dans le débat correctionnel 

pour en détourner do Jni les conséquences civiles, aggravées, 
dans certains cas, par la solidarité des amendes; 

« Attendu que le prévenu a également intérêt & cette inter-
vention, qu'il lui appartient do provoquer au besoin, comme 
un complément nécessaire de sa défense ; 

« Qu'ainsi, el sous ce double rapport, le jugement attaqué 

en autorisant le sieur de Ruzé à prendre fait et cause pour les 

prévenus préposés par lui aux actes de chasse qui ont don-

né lieu à la poursuite, foin d'avoir procédé illégalement s'est 
confirmé aux principes de la matière; 

« La Cour rejette ce moyen. 

« Mais sur le moyen soulevé d'ofïLo et tiré do la fausse ap-

plication, el, par suite, de la violation de l'article 182 du Code 

forestier, en ce que le litre sur lequel était fondée l'exception 

proposé} par le sieur de Ruzé, el le droit résultant de ce titre 

n'étaient pas de nature à motiver un renvoi à lins civiles- ' 

« Attendu qu'en principe général, le juge de l'action est te 
juge de l'exception ; 

« Que si la loi a dérogé à ce principe, c'est seulement au cas 

OÙ, dans une instance correctionnelle, s'élève incidemment 

une question de propriété ou de tout auffç droit réel dont la 
juridiction civile est seule appelée à connaître • 

« Attendu que, dans l'espeeo, l'exception avait pour baseun 

contrat de bail portant adjudication au profit de l'intervenant 
d'un des lots c}o çhasse de la forêt domaniale de Compiègne; 

« Que la possession dérivant de oe contrai était un fait étran-

ger à la propriété immobilière et rentrait dès lors dans la corn-
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pétence exclusive du juge saisi de l'action à laquelle elle se ! 
rattachait ; 

« Que les Tribunaux de répression appelés à apprécier tous 
les éléments de preuve propres à établir le délit le sont de 
même à apprécier tout moyen justificatif en dehors de la dis-
position exceptionnelle sus- mentionnée dont il leur est inter-
dit de dépasser les limites; 

« Attendu qu'en admettant le sursis au jugement de la pré-
vention jusqu'après l'événement de la contestation Civile intro-
duite par le sieur de Ruzé devant le Tribunal de la Seine, le 
Tribunal de Beauvais a violé ledit article 182 du Code fores-
tier et méconnu les règles de sa compétence; 

« Par ces motifs, et sans qu'il y ait lieu de s'occuper du 
moyen pris de la force obligatoire des sénatus-consultes des 1 er 

avril et 3 juillet 1852; 
« La Cour casse el annulle le jugement du Tribunal supé-

rieur de Beauvais, du 2 octobre dernier, et pour être procédé 
et statué conformément à la loi sur l'appel du jugement du 
Tribunal correctionnel de Compiègne du 11 août précédent, 
renvoie la cause et les parties devant la Cour impériale d'A-
miens (chambre correctionnelle) à ce déterminé par délibéra-

tion en la chambre du conseil. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de lit. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 8 janvier. 

ASSOCIATION DE 

PREVENUS. 

AFFAIRE DES PROTESTANTS D ESTISSAC. 

PLUS DE VINGT PERSONNES. — TROIS 

com-
1852, 

Cette 

Au commencement de 1850, il n'y avait clans la 

mune d'Estissac (Aube) que deux protestants. En 

cette petite commune en comptait cent quarante, 

prodigieuse augmentation a été attribuée par le ministère 

public à l'influence d'un sieur Poron, notaire, et ancien 

maire de la commune. Informé que M. le curé de la pa-

roisse avait, devant quelques clients, blâmé sa conduite et 

ses doctrines, le sieur Poron s'éiait écrié : « Ah ! ah ! M. 
le curé se mêle de mes affaires, eh bien ! moi, je me mêle-

rai de son église et de ses paroissiens, je ferai des protes-

tants. » 
La maison d'école fut d'abord affectée aux réunions des 

néophytes. Mais, plus tard, un maire nouveau fut nommé, 

les dispositions de l'administration municipale changèrent, 

et la maison d'école fut retirée aux protestants. Le sieur 

Solay offrit alors sa grange. Les réunions y eurent lieu 

jusqu'au 13 juin 1852. De nombreuses contraventions à la 

loi sur les associations y furent constatées dans une série 

de procès-verbaux. Enfin, le 13 juin 1852, M. le préfet de 

l'Aube prit un arrêté ainsi conçu : 

Nous préfet du département de l'Aube, 
Vu les procès-verbaux dressés par la gendarmerie les 4, 11, 

18, 25 avril 1852, 2, 9, 16, 20, 23 et 30 mai suivant et 6 juin 
présent mois, desquels il résulte qu'une réunion composée de" 
plus de vingt personnes a eu lieu àEslissac,' à certains jours 
marqués, dans le but de s'occuper d'objets religieux, et que 
cette réunion s'est tenue, en dernier lieu, sous le hangar du 
sieur Solay, charpentier; 

Vu : 1° le décret du 25 mars 1852, qui abroge celui du 28 
juillet 1848, à l'exception de l'article 13, et déclare applica-
bles aux réunions publiques, de quelque naturequ'elles, soient, 
les articles 291, 292 et 294 du Code pénal ; 2° les articles 1, 
2, 3 de la loi du 10 avril 1834; considérant qu'aux termes de 
l'article 291 du Code pénal, nulle association de plus de vingt 
personnes, dont le but sera de se réunir tous les jours ou à 
certains jours marqués pour s'occuper d'objets religieux, litté-
raires, politiques ou autres, ne pourra se former sans l'agré-
ment du Gouvernement; que l'article 1" de la loi du 10 avril 
1834 a rendu ces dispositions applicables aux associations de 
plus de vingt personnes, alors même que ces associations se-
raient partagées en sections d'un nombre moindre, et qu'elles 
ne se réuniraient pas tous les jours ou à des jours marqués ; 
que, d'après les dispositions de l'article 292 du Code pénal, 
toute association de la nature ci-dessus exprimée, qui se for-
me sans autorisation, doit être dissoute; que les réunions qui 
ont lieu à Estissac et nous ont élé signalées par les procès-
verbaux susvisés sont illicites, parce qu'elles n'ont pas été au-

torisées ; 
Arrêtons ce qui suit : 
Art. 1 er . Toute réunion de la nature ci-dessus spécifiée est 

et- demeure formellement interdite dans la commune d'Es-

tissac; , .i . 

Art. 2. Le maire et la gendarmerie sont charges de veiller 
à ce que cette interdiction ne soit pas éludée, et, en cas d'in-
fraction, de prendre les mesures nécessaires pour que lesdites 
réunions soient immédiatement dissoutes, et que les délin-
quants soient poursuivis devant les Tribunaux compétents. 

Une instruction fut suivie, et le 30 juillet dernier la 

chambre du conseil du Tribunal de Troyes rendit une or-

donnance ainsi conçue : 

« Attendu qu'il existe charges suffisantes contre : 1° Char-
les-Louis-Benjamin Recordon, pasteur protestant, demeurant 
à Troyes; 2° Simon Dugand, pasteur protestant, demeurant à 
Estissac, d'avoir, en 1852, fait partie, comme chefs et direc-
teurs, d'une association de plus de vingt personnes, dont le 
but était de se réunir à certains jours marqués, pour s'occu-
per d'objets religieux, et qui s'est réunie à Estissac les 4, 11, 
18, 25 avril dernier et autres jours, ainsi qu'il résulte des 
procès-verbaux, lesdites associations et réunions formées sans 
l'agrément du Gouvernement; 

« Attendu qu'il exis.e aussi charges suffisantes contre Isi-
dore Hippoiyte Solay, charpentier à Estissac, de s'être rendu 
complice en louant sciemment sa maison pour les réunions de 
l'association dont s'agit, délits prévus par les articles 291, 
292 du Code pénal, etc.; renvoie les sieurs Recordon, Dugand 
et Solay devant le Tribunal de police correctionnelle, pour y 

être jugés suivant la loi. » 

Les sieurs Recordon, Dugand et Solay ont comparu, le 

17 août dernier , devant le Tribunal correctionnel de 

Troyes. 
Après avoir procédé à l'interrogatoire des prévenus, de 

Tribunal entendit les témoins. 
Le sieur Abraham-Sylvestre Dumauchin, propriétaire, 

demeurant à Estissac, déposa en ces termes : 

J'ai été maire de la commune d'Estissac pendant trente-qua-
tre ans, je n'ai quitté l'administration qu'au mois de mai 
1848; j'ai été remplacé par Poron, alors notaire, qui a depuis 
quit.é le département et la France, à la suite des événements 
du mois de décembre dernier; autrefois, il n'existait pas un 

seul protestant ,. Estissac; je ne puis pas vous dire combien 
il y en a aujourd'hui ; je n'hésite pas à déclarer que ceux qui 
se disent protestants agissent dans le but de répandre le trou-
ble el le désordre dans la commune, et non par conviction re-
ligieuse ; ils n'ont que trop réussi, car déjà des pères sont 
brouillés avec leurs enfants, des frères avec leurs frères. La 
désunion s'est introduite dans beaucoup de familles, il n Jest 
pas rare de voir dans les rues des enfants se quereller et se 
battre parce qu'ils n'appartiennent pas au même culte ; c est 
au mois de mars ou avril 1851 que le protestantisme est ap-
paru dans la commune. Poron n'était plus maire, mais il était 
remplacé par un sieur Roy, qui était son partisan ; je crois 
que c'est Poron qui a commencé à introduire la religion réfor-
mée dans notre pays ; il l'a fait par haine des institutions du 
pays par ressentiment des mesures prises contre lui, et de 
l'état de suspicion où l'aulorité politique l'avait placé. 

Lorsque des demandes ont été adressées soit au prelet du 
département pour obtenir un local nécessaire aux réunions, 
soit au consistoire général de Meaux pour obtenir un ministre, 
c'est le nommé Canquery, peintre, repris de justice pour de ht 
DOlWewe, et dévoué à Poron, qui a parcouru le pays pour ob-
tenir des signatures. Lorsqu'un ministre envoyé par le consis-

toire général de Meaux est venu a Estissac, en 1851 il a de-
meure pendant un mois chez Poron. Les prétendus protes-

tants du pays disaient que ce ministre était le président du 
consistoire général. Il est notoire que les individus qui suivent 
maintenant la religion réformée appartiennent au part, .ouge; 

la plupart étaient? avant le mois de décembre dernier, des 
' I I • ... ... 1 ni I. 

vaise foi, c'est que, depuis qu'ils se disent protestants, ils ont 
continué à faire bénir leurs mariages et baptiser leurs enfants 
par les ministres du culte catholique. Poron lui-même a fait 
baptiser son enfant à l'église catholique, deux mariages seu-
lement ont été faits par le ministre protestant, et deux enfants 
nouveau-nés lui ont été présentés ; un seul enterrement a été 

fait par lui. 

Le sieur Berry, receveur de l'enregistrement, demeu-

rant à Eslissac, déclare : 

En ma qualité de receveur des domaines j'avais des rela-
tions avec Poron lorsqu'il était notaire à Eslissac. Je me sou-
viens parfaitement que deux ou trois mois avant qu'il fût 
question du protestantisme à Eâtissac, il se plaignit amère-
ment à moi de ce que M. le curé d'Estissac avait cherché à dé-
tourner quelques personnes do sa clientèle; il dit : « Puisque 
M. le curé se mêle de mon étude, je me mêlerai de son église; 
je vais introduire le protestantisme dans la paroisse. » Je ne 
sais pas quelles démarches Poron aura faites pour introduire 
réellement le protestantisme dans la commune, mais il est de 
notoriété publique que c'est lui qui a eu la pensée de conver-
tir au protestantisme quelques habitants du pays, et qui a 
fait venir des ministres protestants. 11 a reçu chez lui et hé-
bergé, pendant une quinzaine de jours, le président du con-
sistoire général de Meaux et le sieur Recordon, ministre de 
Troyes. Je ne crois pas du tout, d'ailleurs, à la sincérité des 
gens qui se disent protestants; ils appartenaient tons au parti 
que l'on désignait sous le nom de parti rouge, et je ne crains 
pas de dire que parmi eux il n'est pas un homme qui soit bien 

famé. 

M. Ladevèze, président du consistoire de Meaux, en-

tendu comme lémoin à décharge, dépose ainsi : 

Ce qui s'est passé à Estissac aeu lieu dans toutes lesdocalilés 
où l'église réformée a jugé nécessaire d'établir un de ses mi-
nistres. Sur la demande d'un grand nombre d'habilants d'Es 
tissac, le consistoire de Meaux, après un mûr examen, autorisa 
M. le pasteur Recordon à se rendre dans cette commune et à 
y établir le culte évaugélique. Nous persons. et nos principes 
sont que nous avons toute liberté de nous établir ét de prêcher 
partout où nous le croyons nécessaire. Esl-ce que le Christ, 
quand il envoyait ses disciples annoncer Ja bonne nouvelle à 
tontes les nations du globe, en demandait l'autorisation aux 
grands de la terre ? Non. Notre église a un droit supérieur à 
tout pouvoir humain ; c'est en vertu de ce principe que le con-
sistoire n'a jamais demandé et ne demande pas de semblables 
autorisations. M. le pasteur Recordon n'avait besoin que d'u-
ne seule autorisation, c'est celie qui lui a été donnée par le 
consistoire de Meaux. 

Quelques doutes s'étant élevés sur les sentiments religieux 
de ceux qui demandaient un pasteur, malgré sa confiance en 
M. Recordon, le consistoire m'envoya à Estissac pour 
par moi-même de l'esprit des nouveaux adeptes, et recher-
cher s'ils avaient agi par conviction et dans le désir de satisfaire 
de véritables besoins religieux. J'ai visité plus de 500 habi-
tants, je les ai interrogés, et je suis demeuré convaincu qu'ils 
étaient animés de la foi évaugélique. Sur mon rapport, le 
consistoire se décida à établir définitivement un pasteur à 

Estissac. Vous le voyez, le consistoire a marché avec prudence 
dans son oeuvre; il a recommandé à M, le pasteur Dugand 
d'écarter avec soin tout ce qui pourrait se rattacher à la po-
litique. Ces instructions ont été si scrupuleusement suivies 
que, dans la prévention qui nous amène ici, on n'a relevé ni 
un fait, ni une allégation qui puisse faire soupçonner que 
nous soyons sortis de la ligue que nous devions suivre. 

Le Tribunal de Troyes, après avoir entendu le réquisi-

toire de M. Fleury, procureur de la République, et la 

plaidoirie de M' Berlhelin, avocat des prévenus, rendit, à 

la date du 17 août 1852, le jugement suivant : 

« Attendu, en fait, qu'il est établi par les débats et par les 
déclarations des prévenus que, dans le courant de 1852, les 
sieurs Recordon et Dugand ont fait partie, comme chefs et di-
recteurs, d'une association de plus de vingt personnes dont le 
but était de se réunir à certains jours marqués pour s'occuper 
d'objets religieux.; 

« Que ces réunions ont eu lieu, notamment dans le courant 
des mois d'avril, mai et juin 1852, en la commune d'Estissac, 
dans un loeai appartenant au sieur Solay, dont ce dernier a 
sciemment accordé et consenti l'usage pour lesdites réunions; 

cette conversion soudaine pouvait faire craindre qu'elle ne fût 
le résultat d'un mouvement irréfléchi. Mais quand j'ai vu cent 
quarante personnes, après mûres réflexions, apposer leur si-
gnature sur une demande, cela m'a rassuré. 

D. N'avez-vous pas t té étonné de ces conversions soudaines 
et simultanées? Cent quarante individus qui se font protes-
tants dans une commune où il n'y en avait que deux, cela est 
assurément étrange. — R. Je répète que j'ai cru à la sincérité 
des conversions. 

D. N'est-ce pas un nommé Canquery qui était l'agent chargé 
de recueillir les signatures? — R. Oui, monsieur. 

D. Connaissiez-vous ses anlécé lents ? — R. Non. Je sais 
u'il a été poursuivi, mais j'ignore pour quel délit. 
M. l'avocat- général; C'est pour col portage d'écrits politiques. 

— R. 11 n'a élé condamné qu'à une amende. 
D. Par autorisation du maire, les protestants d'Estissac ont 

été installés dans le local de l'école. On a cherché à vous faire 
obtenir le presbytère et l'école de Thuisy, mais le ministre s'y 
est refusé? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez demandé que M. Dugand fût nommé pasteur à 
la résidence d'Estissac ? — R. Oui. 

D. M. Dugand n'a-t-il pas tenu des réunions chez lui ? — 
R. Oui, monsieur. Les protestants souffraient de l'interrup-
tion du culte; des jeunes gens de vingt ans ont voulu être re-
çus comme catéchumènes, et M. Dugand les a reçus chez lui. 

D. On a loué une grange au nommé Solay; vous avez fait 
une déclaration à l'autorité et des réunions ont eu lieu. Des pro-
cès-verbaux ont été dressés, puis un arrêté préfectoral a in-
terdit les réunions? —■ R. Oui, monsieur. 

D. Vous avez dû chercher à vous éclairer sur le but réel de ces 
nouvelles réunions. N'avez-vous pas su que ceux qui en fai-
saient partie étaient ceux qui s'étaient signalés par la violence 
de leurs opinions depuis 1818? — R. C'est avec une véritable 
douleur que j'ai entendu produire celte accusation. J'ai vu de 
près les protestants d'Estissac, ils étaient tous animés d'excel-
lents sentiments. 

D. Vous connaissez les antécédents d'un sieur Masset? — R. 
Oui; on m'a dit qu'il avait été condamné, il y a vingt-trois 
ans, pour avoir donné un coup de fourche à quelqu'un qui 
prenait des poissons dans son vivier. 

D. Un autre a été prévenu de complicité d'assassinat, un 
autre a été condamné .jour vol. — R. Nous ignorions ces faits. 

D. Ei vous, sieur Dugand, depuis quelle époque êtes-vous 
protestant? — R. Depuis ma naissance. 

D. Vous avez reçu des protestants chez vous? — R. Sans 
convocation. On venait chez moi, je n'y appelais personne. 

1). Vous avez dû savoir que les nouveaux prosélytes étaient 
des hommes de désordre ? — R. Ou le dit, mais sans rien 
préciser. Ceux qui le disent sont les ennemis des protestants. 
Quant aux membres du consistoire d'Estissac, s'il y en avait 
qui eussent des antécédents fâcheux, nous l'ignorions. D'ail 
leurs ils ont donne leur démission ; les autres membres du 
consistoire sont des hommes très honorables. 

Le reste de l'interrogatoire du sieur Dugand porte sur des 
fails peu importants. 

Le sieur Solay, interrogé, déclare qu'il est catholique. Eta-
bli à Eslissac depuis huit ans, il y est propriétaire, et notam-
ment d'une grange qui lui a été louée au mois de mars 1851 
par MM. Recordon et Dugand, du 10 mars au 1" novembre, 
pour 220 fr. On lui a dit que c était pour s'occuper d'objets 
religieux. Comme il s'agissait d'un cul le autorisé, il n'a pas 
cru qu'une permission de l'autorité fût nécessaire. 

clare attentatoire à ses prérogatives. Sans remonter ni no i ■ pllt 
les Chartes de 1814 et 1830, conformes au Concordat hp H^le 
donné, en le reconnaissant, en le salariant, droit de bout Qt" istr-
sie en Franco. Par cela seul, ses pasteurs, régulièrement m 
missionnés par les consistoires, peuvent aller partout eu p 0"1' «uto 

rtout où leur parole ne sera p^^ôée^ ce prêcher 
une cause de désordre, ils peuvent ouvrir un temple, à l

a 
le condition d'une déclaration préalable à l'autorité mn 
pale, déclaration qui n'a d'autre but que de provoquer^a"

1
'* 

veillauce du local, au point de vue de la 
sécurité, de la salubrité et du bon ordre 

mvenance 

Hess»! 

I 

Tels sont, en effet, les grands principes de noire légi
s

|
a

p \u t>' 
Pour la conscience, liberté absolue, même celle de la con \lais la 

verse publique, sans autrellimite que l'injure et Tout Les t 
Pour le culte, examen préalable du pouvoir avant *JJ^ 
ve. 
Pour le culte, examen préalable du pouvoir avant sor7

8 i)in de
I 

mission dans l'Etat, pour vérifier s'il ne répugne
 Pas

 ,rotesuf 
mœurs, s'il peut coexister avec les autres cultes. Mais a% soidl 
admission, une fois proclamée, devient son droit de bou

r
^Jrotesll 

sie inscrit au pacte fondamental; dès lors il est auiori^ H "el 
fait, et ses ministres, reconnus et salariés, peuvent, sans r eus lef 
velle autorisation, le pratiquer en tout lieu. Quant au Aier 

une déclaration préalable, sur la condition de I ouverture J Vc 
lier Pi 

oint 
ra mettre en dpmeure l'autorité municipale d'exercer |

e
 diètes g

1 

de surveillance matérielle, qu'elle tient des attribution" 
lui confère la loi, pour la sûreté de l'ordre public. 

A l'appui de cette doctrine, M e Berlhelin 

loral 

I 

mars.j « Ainsi voilà la grande distinction à faire. S'a 
réunions qui ont seulement pour but le culte à rendre^ 
vinité,.et l'exercice de ce culte, la loi n'est pas applicable 

t-il 
la 

; not-r 

jenieut 

cussion aux Chambres de la loi du 10 avril 18Ŝ 7eV
c

j!!!î ̂  
laires ministérielles, l'opinion même du Conseil d'Etat. rC"" 

Il cite ces paroles du garde des sceaux : (Moniteur du * « L» 

SU! 
de| 

licles 
Coi 

ju'au n] 
.émeut 

iriïistdj 

e, po' 
itte co 

avocat, nous avons eu la douU.fcle i m 

••-•*<» '■- '~ : J • Ter 1 8î 

le déclarons formePement 
Le rapporteur : « Si cette déclaration n'est pas dans 

elle-même, elle en forme au moins le commentaire insépa 1 

ble et officiel. C'est sous sa foi que l'article a été voté par l'a,'! 
chambre, el qu'il pourra l'être par vous, et il n'est pas à cra' 
dre qu'un Tribunal en France refuse de l'entendre ainsi 

Et cependant, reprend l'avocat, nous avons eu la dou,
c 

voir un Tribunal qui a refusé d'entendre la loi dans le
 se

Jerl85| 

clairement indiqué par M. le garde des sceaux et par le , 
porteur. 'leu d' 

Abordant la question de droit, Me Berthelin rappelle lestf' lre ^1 
- de l'arrêt de la Cour de cassation du 23 avril 1830f , 

les protestants de Levergies), qui décide que l'autor*.0? 
xigee par l'article 291 du Code pénal ne s'appliq

ue
$ré p° 

. pour le culte. 11 cite les paroles de M. le pros s '0 ' 
Dupin dans l'affaire Doyue (12 avril 1838; :« p <: t-)u 

mes d 
faire des 
lion exigée par 
aux réunions 
reur-générà. „ 

ticle 291 n'est point applicable aux réunions qui ont pour»1'1 Pi 
'exercice réel d'un culle. La célébration d'un cul jet eesiÇ

1
;^' I 

Après ces interrogatoires, M. le président donne la 

parole à M? Berlhelin, avocat du barreau de Troyes, qui 

est venu prêter au prévenu le concours de sa parole. 

M 0 Berlhelin s'exprime ainsi : 

mes de désordre, et leurs intentions hostiles aux institu-

tions du pays étaient bien connues. Ce qui prouve leurmau-

« Attendu que la Constitution qui nous régit^et les Consti-
tutions qui se sont succédé en France depuis 1/89, ont établi 
en principe la liberté des cultes, mais que l'exercice de cette 
liberté a toujours été soumis aux mesures d'ordre et de po-
lice établies par les lois ; 

<c Attendu que si, antérieurement aux événements de 1848, 
la jurisprudence a été quelquefois incertaine et flottante sur la 
portée ues dispositions contenues aux articles 291 et suivants 
du Code pénal, le décret du 28 juillet 1848 sur les clubs avait 
profondément modifié la législation alors existante; 

« Mais attendu que le décret du 25 mars 1852 prononce l'a-
brogation de celui du 28 juillet 1848, et porte que les arti-
cles 291, 292, 294 du Code pénal, et les articles 1, 2 et 3 de 
la loi du 10 avril 1834 seront applicables aux réunions publi-
ques de quelque nature qu'elles soient; 

« Que ces termes sont généraux et absolus, et que là où la 
loi ne distingue pas, il n'est pas permis aux juges de distin-
guer; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal déclare les sieurs Bocordon, Dugand et Solay 

convaincus des délits dont ils sont respectivement prévenus; 
« Attendu qu'il existe des circonstances atténuantes : 
« Faisant application aux prévenus des articles 291, 292, 

294 du Code pénal, 2 et 3 de la loi du 10 avril 1834 et 463 du 
Code pénal, 1 et 2 du décret du 25 mars 1852; 

« Condamne Recordon, Dugand et Solay chacun par corps 
et solidairement, eu 16 fr. d'amende et aux dépens. » 

MM. Recordon et Dugand ont interjeté appel de ce ju-

gement, ainsi que nous l'annoncions en rendant compte 

de ce procès dans la Gazette des Tribunaux du 6 octobre 

1852. 

L'affaire sur l'appel est venue aujourd'hui devant la 

Cour. On remarquait dans la salle d'audience un concours 

inusité de spectateurs et un certain nombre de dames. 

M. le président a donné la parole à M. le conseiller 

Barbou, qui a présenté le rapport de cette affaire. 

Après le rapport, M. le président a procédé en ces ter-

mes à l'interrogatoire du premier prévenu. 

D. Comment vous appelez-vous? — R. Charles Louis-Benja-
min Recordon, âgé de einquanle-et-un ans, pasteur protestant, 
né à Rauz (Suisse), demeurant à Troyes. 

D. Depuis quelle époque êtes-vous en France? — R. Depuis 
le commencementde 1848. J'étais pasteur en Suisse, mais après 
la* révolution qui a eu lieu dans le canton de Vaud, le radica-
lisme triomphant a mis 180 pasteurs dans la nécessité de don-
ner leur démission. Comme je suis descendant de rélugiés 
français à la suite des événements de 1685, je suis venu en 
Fi ance, et j'ai établi celte qualité, qui me donnait droit à un 
poste de pasteur dans l'église réformée de France. J'ai d'abord 
eu un poste dans le midi, puis j'ai été nommé pasteur à 
Ti oyes. 

D. Quelle est votre circonscription religieuse d'après vos 
lettres de nomination ? — R. Tout le département de l'Aube. 

D. Saviez-vous qu'il y eût eu autrefois un pasteur à Estis-
sac? — R. Je l'ai su par la lecture d'un livre sur les anciens 

synodes. 
D. Avez-vous eu des rapports avec les protestants d'Estissac 

antérieurement aux faits du procès? — R. Non, monsieur. 
Au commencement d'avril 1851, j'ai reçu la visite de quelques 
habitants d'Estissac, qui m'annoncèrent l'intention de se faire 
prolestants: Je leur dis : « Y êtes-vous tous bien fermement 
disposés? » Ils me dirent que oui. Et alors, pour mieux met-
tre leur résolution à l'épreuve, j'exigeai d'eux d'apposer leur 
signature sur une demande écrite, ce qui dans les campagnes 
fait hésiter beaucoup de gens. Ils acceptèrent cette condition. 
Cette demande, adressée au consistoire de Meaux, a été 
accueillie. Une déclaration du consistoire de Meaux , en 
date du 15 juin 1851, décide que, sur la demande de 140 ha-
bitants de la commune d'Estissac, le culte évaugélique sera 
rétabli dans cette commune, et m'autorise à faire à cet effet 
toutes les démarches nécessaires. 

D. D'où étaient venus vos doutes sur la sincérité des inten-
tions des habitants d'Estissac qui demandaient le rétablisse-
ment du culte protestant? — R. Mes don tes venaient de ce que 

distincte des associations, même pour objets religieux, quefj 1 c
^

IÉ
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ticle 291 du Code pénal a eji vue. » Doctrine que ce magisÉ-" • \\ 
a constamment soutenue. L'avocat ajoute que les arrêts quit

-

ml!itr
f 

maintenu des condamnations pour défaut d'autorisation,** ve.l'l 
pliquaient tous à des espèces dans lesquelles L s'agissait L" ■ . 

cultes non reconnus ou dissidents, ou bien exercés pardest , ,? j 
nts'res irréguliers. |* elleJ 

Après avoir examiné la Charie de 1814, celle de 1830 fc a ' U ' 
Constitution de 1818 et celle de 1852, qui toutes procjaM 
la liberté des cultes, l'avocat continue ainsi : 

Sur quoi donc a pu se fonder le préfet de l'Aube pour; 
terdire, le 13 juin 1852, les réunions protestantes d'Estiss?

m|1
'
ie 

exclusivement consacrées au culte, surveillées par une a(lt'
rson

i 
nislration mal disposée, qui n'a pu y signaler aucun déajj g

S
 <J

;J 

dre? A coup sûr, ce n'est pas dans ses attributions depv
neilX 

(et : il n'a pu puiser ce pouvoir que dans une loi. P Q
U 

Un arrêt déjà cité de l'affaire Lenoir, du 15 novembre l$»;
enim 

Qu 
'lai et 

-, l SU: 

Messieurs, si j'avais à examiner devant vous la théorie de la 
liberté des cules en général, je déclinerais une tâche au-dessus 
de mes forces. Je suis heureux qu'en présence de la Cour je 
n'aie à examiner qu'une question moins abstraite et moins 
ardue, celle de la position faite par nos lois au culte protes-
tant. 

Suivant l'expression dont se servait M. Laplagne -Barris, 
alors avocat-général à la Lourde cassation, le culte protestant 
a désormais droit de bourgeoisie en France. La Révolution 
française a produit ce grand résultat, consacré plus tard par 
l'immortel auteur du concordat et des lois organiques. 

Il y a dans ce procès une question assez grave : c'est celle 
des circonstances au milieu desquelles le culte protestant s'est 
établi à Estissac. J'admets ce que l'on a dit sur le caractère 
politique do certaines personnes qui ont pu avoir plus ou 
moins d'influence dans le principe. Ce que la Cour n'oubliera 
pas, c'est qu'il y a dans le jugement des circonstances atté-
nuantes dont nous n'avions certainement point parlé. Or, c'est 
là un hommage rendu spontanément par le Tribunal à la mo-
ralité, à l'honorabilitéde mes trois clients. 

On a dit que les 140 individus qui se sont faits protestants 
étaient tous des hommes tarés. Je suis bien loin de l'admettre-
mais cela fùt-il vrai, que je m'emparerais d'une telle circon-
stance. Oni, en admettant une hypothèse aussi déplorable, je 
dis qu'il faudrait remercier le pasteur Recordon et son suffra-
gant de l'influence heureuse qu'ils ont exercée à Estissac. 

En effet, depuis la conversion de ces cent quarante indivi-
dus, il n'y a plus rien eu de fàchenx à signaler, pas un délit, 
pas une faute grave à constater dans la commune d'Estissac. 
L'influence évaugélique exercée par les pasteurs a donc été des 
plus heureuses. 

Ce n'est pas parmi les heureux et les satisfaits du siècle que 
Luther et Calvin ont recruté leurs premiers adeptes, et Jésus-
Christ lui-même disait : « Je suis venu pour appeler à la re-
pen tance, non les justes, mais les pécheurs. » Il répondait 
aussi aux pharisiens" et aux docteurs qui reprochaient à ses 
disciples de manger et de boire avec des publicains et des 
gens de mauvaise vie : « Ce ne sont pas ceux qui sont sains, 
mais bien les malades qui ont besoin de médecin. » (Saint 
Mathieu, ch. V, v. 31, 32.) 

Les premiers juges n'ont pas constaté que ces réunions con-
stituassent un club déguisé. Jamais on ne s'y est occupé d'au-
tre chose que du culte. 

Je sais qu'on prétend que les 180 convertis d'Esiissac étaient 
tous des socialistes. Mais, messieurs, l'intolérance religieuse 
est habile à trouver des épithètes. En 1852, on appelle les 
prolestants des socialistes, et en 1815 on les assassinait en les 
appelant bonapartistes! Ces reproches n'ont rien de sérieux. 

J'arrive au deuxième point. Ici l'avocat soumet à la Cour 1 
question de savoir si l'art. 75 de la Constitution de l'an VIII 
ne couvre pas les deux pasteurs en leur qualité de fonction-
naires publics, puisqu'on leur impute d'avoir pratiqué les 
exercices de leur culte sans autorisation, ce qui implique né 
cessairemeut un acte de leur ministère. 

Abordant la discussion du jugement, M* Berthelin soutient 
que les réunions auxquelles se sont livrés ses clients n'ont rien 
de punissable. L'article 291 du Code pénal, éclairé par Parti 
cle 294, démontre qu'on ne peut appeler association la célé 
bratiôii d'un culte. L'autorisation du maire n'a pour objet que 
le choix du local, sa convenance. Mais évidemment il ne peut 
pas dépendre d'un maire de village de dire : « Il n'y aura pas 
de culte prolestant dans telle commune. » Cela n'est au pou-
voir ni d'un préfet ni d'un ministre, car ce serait la violation 
du grand principe de la liberté des cultes. Le culte protestant 
a été solennellement installé et autorisé à Estissac. 

Ici le défenseur produit des pièces officielles pour démon-
trer :1° que le culte protestant n'a été ouvert à Estissac que sur 
l'autorisation du consistoire général de Meaux, dont relève le 
département de l'Aube ; 2» que cette autorisation n'aété déli-
vrée que sur une enquête préalable à laquelle il a été procédé 
sur les lieux par l'honorable président du consistoire qui 
s'est convaincu des motifs sérieux d'une majeure partie'de la 
population pour réclamer le culte protestant; 3° qu'à celte oc-

casion, il y a eu entre le consistoire local, le consistoire de 
Meaux et le ministère des cultes, une correspondance officiel le-
/'"que MM. Recordon et Dugand ont reçu du consistoire les 

Déf 

a de nouveau proclamé ce principe que l'administration 
fectorale est sans action sur les cultes reconnus, s'il n'y a „' 
désordre, et que ses arrêtés, dans ce cas, ne lient pas lesl

na
i 

banaux! L
rs
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Mais l'arrêté préfectoral se base sur le décret président „ ç
u 

du 25 mars 1852, qui lui-même déclare applicables awtitrliclel 
nions publiques, de quelque nature qu'elles soient, les arlk „ s

aB 

291 et suivants du Code jiénal et la loi du 10 avril 1834. ,j
t a

 [■ 
Je ne m'occupe pas des autres lois que vise ce décret. „ j[

e 

sont celles relatives aux clubs et aux réunions politiques^ es 
toutes, par leur texte formel, . sont étrangères aux ré'ùmpelau 
pour les cultes. 

Ici se présente cette question nouvelle et grave : Le prit 
président de la République a-t-il, le 25 mars 1852, régli 
novo les cultes, même ceux reconnus et salariés? En 8iav 
termes, a-t-il, en mars, reconnu qu'il avait commis un ou 
dans sa Constitution de janvier? A-t-il proclamé cette laeti 

Lisons maintenant le décret lui-même. Rien n'indique; 
le prince y ail eu les cultes en vue, surtout pour modifier 
conditions de leur institution. 

Ces expressions du décret : « De quelque nature qu'e 
soient, » appliquées aux réunions publiques, sont synobyl 
de celles prévues par l'article 291 du Code pénal élargi 
'a loi de 1834, rien de plus. 

L'arrêté n'a donc pas de base légale. 
Messieurs, ajoute M" Berthelin, depuis l'interdiction pré BP]! 

torale, un temple a été bâti à Estissac. Il a coûté 22,000 UJJ1| 
mais les protestants peuvent-ils s'en servir? ou faudra-W 
inscrire : « Ici, par arrêt de justice, il est défendu dejjtade I 

Dieu ! » J'ai la ferme espérance que la Cour réformera le jr I 

ment. Ventl 
.le Bou" 

Après cette plaidoirie, M. l'avocat-général de Gafes de] 

pris la parole. 

M. l'avocat-général s'est d'abord atlaché à démontrerqujfaiijig p 
véritable mobile qui avait déterminé les conversions ait [

milll 

testantisme parmi les habitants d'Estissac, ce n'était ffoiidij 
foi religieuse, mais la passion politique et l'ardeur socW|

n U11( 
C'est pour cela, dit M. l'avocat-général, que monsieur le Never, 
nistre a refusé l'autorisation sollicitée. Les pasteurs de H^vor. 
entraînés par le zèle du prosélytisme, ont persévéré à sel" Ladl 
à des reunions prohibées. M. Recordon et M. Dugand oirt ? 1» 
eux-mêmes qu'à partir du 28 mars, en présence du reW-sancel 
ministre, il fallait obtenir une autorisation pour les rétii»ipour 
car ils se sont adressés au maire. Or, du 28 mars au WSnent, 
1852, il y avait constamment des réunions illicites; M. '«lares -
fet de l'Aube dut les faire cesser. 2°P 

Après cet exposé, M. l'avocat-général combat la fin Arable 
recevoir tirée delà prétendue nécessité de l'autorisa»»11 conte 

Conseil d'Etat. Il soutient que l'arrêté du Conseil dWres
 s 

tervenu dans l'affaire Pertuison et invoqué par la déle» sl:sepi
 c

| 
se réfère qu'à unequestion d'appel comme d'abus. Or, fongei 
question est de savoir si des ministres du culle sont des m, ci 
du gouvernement qu'on ne puisse poursuivre q"'e" .3° 
d'une autorisation du Conseil d'Eiat. La négative a ete £ imerdj 

crée depuis longtemps par la jurisprudence. , ue se 

Messieurs, dit M. l'avocat-général, le procès met enP 1 ares 

ce deux grands principes : la liberté des cultes, P rlIlCl|!i j 
nous respectons plus que personne; puis, à côté, le ° r «| 
l'Etat, la police des cultes. H 1 

Avant 1789, la liberté des cultes n'existait pas 

pouvoirs el la mission d'ouvrir le culte à Eslissac; 5» que l'ad-
ministralion locale en a reçu la déclaration et a procéd. 
elle-même à l'installation dans une dépendance des édi-
fices communaux où, depuis le 15 juin 1851 jusqu'aux pre 
miers jours de 1852, les cérémonies du culte ont élé célébrées 
publiquement et sans opposition de la part de l'autorité 

Il résulte de tout ceci, continue M' Berlhelin, que fautori 
sation existait, quoique non écrite. Or, la loi n'a indiqué au 
cune forme pour l'autorisation, 

Maiscetle autorisation élail-elle même nécessaire et à, sup 
poser que son existence soit contestée, les réunions d'kstissac 
en seraient-elles moins légales ? 

La foi prolestante s'élève hautement contre l'exigence d'uue 
autorisation pour l'exercice de son culte, exigence qu'elle dé-

nri" 

laresl 
tiarJ 

a i? eontl 
avait aussi une police des cultes. Après 1789, des p 1 

nouveaux ont prévalu; la liberté illimitée des cultes» 
nu instant, et bientôt elle a conduit à l'anéantisse»1 ! H"a 
tous les cultes. Le 7 thermidor au V on a commencé a ' dl < 

contre cette anarchie déplorable. La loi rendue ce jour

f
 j

 T 
le type des articles 291 et suivants du Code pénal. L-e t • 
1810 a généralisé ces principes. Enfin, la loi d'avril ' 
déclaré que, dans tous les cas, l'autorisation du bon 
ment serait révocable. d 

Le principe, c'est que l'Etat, qui bâtit, qui paie l
ey

t 
et les temples, peut seul les ouvrir elles fermer quand 

Cela est vrai de la religion catholique aussi bitn.1. i 
religion protestante ; c'est le régime créé par les 
niques de l'an X. 

lois 

plus seulement 
les as?. 

Enfin, aujourd'hui, ce ne sont puis seuieuicu»,--. 
bons, mais les réunions publiques sans autorisation 4^ 
prohibées. Cela résulte des dispositions combinées d» ,

g 
291 el suivants du Code pénal, de la loi d'avril 183* e 
cfet du 25 mars 1852. 

Voilà les principes. . iM 
Maintenant, en fuit, on dit que lo culto protesta?1 |J 

tonsé à Estissac, et que l'autoriwHi.m résulte de I » Q, 
A i._ i ...... . i —«.nulle- lta 
du culle dans un édifice par le n aire de la comin 

voque l'avis du conseil municipal, avis favorable a 

ment du culte dans un certain local, niais ce 
n'est qu' 

préalable; ce n'est pas une autorisation. 
la maison*» 

fait 
Le maire a assisté à l'installation dansl 

et 

co 

d'5 

(le 

d,-

P 

n équivaut pas à une autorisation. . ,:
0

p f 
Quant à la lettre de M. le ministre de J'iustru^ 
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CHRONIftUE 

PARIS, 8 JANVIER. 

On lit dans le Moniteur : 

Depuis l'émission de la nouvelle monnaie de bronze, la 

circulation des anciennes pièces de cuivre, et notamment 

des liards, a rencontré quelque résistance sur un petit 

nombre de points. Ces résistances ne sont nullement loti-

dées. Ces monnaies conservent, comme par le passé, leur 

caractère légal et obligatoire dans tous les paiements; elles 

le conserveront jusqu'à ce que la démonétisation en ait 

élé prononcée par le Gouvernement, conformément à l'ar-

ticle 2 de la loi du 6 mai 1852. 

Il est bien entendu, d'ailleurs, que cette démonétisation 

n'aura lieu qu'après qu'il aura été donné pour l'échange 

tous les délais et toutes les facilités nécessaires. 

On lit dans la Patrie : . 

« Nous apprenons à l'instant la nouvelle de la mort de 

M"" Abbatucci, femme de M. le garde-des-sceaux, déco-

dée le 1" janvier, à Zicavo (Corse), dans sa 57' année. » 

Ee premier président d3 la Cour impériale ne recevra 

pas le lundi 10 janvier, mais il recevra le lundi 17 cl les 

lundis suivants. 

— La Cour impériale se réunira en assemblée générale, 

à huis-clos, mercredi 12 janvier, à onze heures, pour sta-

tuer sur des affaires en matière disciplinaire. 

A l'audience solennelle du samedi 15 janvier seront por-

tées devant la même Cour (l" et 3 e ch. réunies) plusieurs 

causes d interdiction. 

— La Cour d'assises, présilée par M. le conseiller Ju-

lien, a entendu hier les soixante témoins appelés à dépo-

ser sur les quarante vols commis par l'accusé Topin et 

avoués par lui. Ces dépositions n'ont offert aucun intérêt. 

Ce malin, M. l'avocat-général Meynard de Franc a soute-

nu l'accusation. La défense a été présentée par M" La-

chaud. 

Quelques faits de faux en écriture privée se rattachaient 

à l'accusation de vol. Le jury a déclaré l'accusé coupable 

et lui a refusé des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Topin a élé condamné à dix années de 

travaux forcés et à 100 fr. d'amende. 

— De nombreuses plaintes avaient été rendues contre 

des malfaiteurs inconnus de la classe de ceux qui sont dé-

signés sous la dénomination de ebarrieurs ou voleurs à 

l'américaine. 

Le 25 septembre, des inspecteurs de police arrêtèrent 

les nommés Mendel et Deslbtus, qu'ils avaient longtemps 

surveillés et qui leur avaient paru guetter l'occasion de 

commettre quelque vol à l'américaine. Desfoins était por-

teur d'une pièce de 20 fr. en or, donl la possession est 

nécessaire pour la perpétration de ce genre de méfait. 

Mendel avait un passeport au nom d'Hermann. 

Le surlendemain, on arrêtait les nommés Huraud et Le-

fèvre, qui avaient abandonné chez un marchand de vins 

deux rouleaux de plomb servant aussi habituellement à la 

perpétration du genre d'escroquerie précité. 

Sur les indications de Lefèvre, on arrêta un sieur Gaul-

tier, qui était signalé pareillement comme charrieur de 

profession. 

Huraud, au moment de son arrestation, était porteur 

d'un passeport au nom de Mignot; il s'en était servi pour 

cacher son état d'infraclton de ban. 

Ces individus, que leurs déplorables antécédents, les 

rapports des agents de l'administration et les aveux 

d'Huraud lui-même, signalent comme des escrocs, ont été 

cependant confrontés sans succès avec un certain nombre 

de plaignants, sauf en ce qui concerne Mendel, qui a été 

formellement reconnu pour avoir participé à une escroque-

rie commise au préjudice du sieur Farge, garçon de ma-

gasin, et qui comparaît aujourd'hui pour ce fait devant la 

police correctionnelle, assisté de M* Henri Cauvain , 

avocat. 

Les sieurs Huraud et Desfoins comparaissent sous pré-

vention rie rupture de ban, et Huraud, en outre, pour 

avoir fait usage d'un passeport falsifié. 

L'escroquerie dite vol à l'américaine est si connue que 

nous supprimons le récit de la dupe, récit qui reproduit 

les détails que présentent toujours ces sortes d'affaires. 

M. le président, à un garçon de magasin qui s'est laissé 

dévaliser : Ueconnaissez-vons le prévenu qui faisait l'An-

glais? 

Le témoin : C'est celui-là (le témoin désigne Mendel), je 

crois ; niais ce jour-là il avait un gros ventre. 

Le prévenu : Un gros venlre, c'est pas moi. 

Le témoin : Tiens, vous l'avez ôté. (Rires.) Vous aviez 

aussi des moustaches rousses et des cheveux blonds. 

Le prévenu : C'est pas moi, je suis châtain. 

Le témoin : Tiens, vous aviez des fausses moustaches 

et des faux cheveux ; vous aviez une casquette à côtes de 

melon. 

Le prévenu, vivement : Une casquette à côles de melon! 

11 y a alibi, j'avais un chapeau que j'avais acheté le malin, 

et je prouverai que je l'ai porté toute la journée. Une 

casquette à côles de melon ! Je ne sais pas pour qui vous 

me prenez; est-ce que je porte de ces choses-là? Je deman-

de à prouver l'alibi de la casquette à côtes de melon. 

/I/. leprésident : Taisez-vous. 

Ze prévenu criant : Il a alibi ! 

Le Tribunal condamne le faux Anglais à trois ans de 

prison, 100 fr. d'amende et cinq ans de surveillance. 

Huraud, qui a élé arrêté dix-huit fois et condamné six 

fois, est condamné pour rupture de ban et pour avoir fait 

usage d'un passeport falsifié, à trois ans. 

Desfoins, qui a subi déjà quatre condamnations pour 

vol et vagabondage, a élé condamné à treize mois. 

— Le conseil de révision, présidé par M. le général Ri-

per!, commandant l'une des brigades de l'armée de Paris, 

s'est réuni par ordre du général commandant la l r * divi-

sion, à l'effet de statuer sur les divers pourvois formés par 

des militaires condamnés par les deux Conseils de guerre 

pendant le mois de décembre dernier. 

M. le capitaine Le Guilloux, de l'état-major, membre 

du Conseil de révision, a fait le rapport des affaires dont 

le jugement était attaqué, el n'a signalé aucune infraction 

aux lois militaires. 

Le Conseil, conformément aux conclusions de M. le co-

lonel Picher de Grandchamp, commissaire du gouverne-

ment, a successivement confirmé tous les jugements, et 

ordonné qu'ils recevraient leur pleine et entière exécution. 

Visite au Musée de Versailles. Dép. toutes les heures; 

par la rivedroile (aux 1[2), par la rive gauche (aux heures). 

BOBN« die Par In «lu 8 Janvier 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 juin 80 70 

4 1r2 0i0 1852 103 50 

4 1[2 OpO j. 22 mars. 

4 0[0j. 22 mars , 99 28 

Act.... de la Banque. 284S — 

FONDS ÉTRANGERS. 

fi OpO belge 1840 99 3|4 

— — 1842 — — 

— 4 1<2 — — 

Naples (C. Rotsch.).. — — 

Emp. Piémont 1850. 100 40 

Piémont anglais 95 — 

Rome. 5 0[Uj. décV. 98 1|2 

Emprunt romain.... 98 lp2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville — 

Dito,Emp. 25mill... 1185 

Dito, Emp. 50 miilfj 1335 

Rente de la Ville — 

Caisse hypothécaire.. — 

Quatre Canaux — 

Canal de Bourgogne. 1040 

Banque foncière 1120 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. . — 

Tissus de lin Maberl. 885 

Lin Cohin
v
 622 

Mines de la Loire. . . 665 

50 

A TERME. 
| 1" | Plus | Plu* I Dern. 

j Cours . haut. | bas. I cours. 

3 0[0 I 80 50 

4 1(2 0p.) 1852 I 10a 25 

Em pruut du Piémont (1849) . | 

80 SU 

10. J 80 

80 25 80 80 

105 23 105 70 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET. 

Saint-Germain 

Versailles (r. g.)... . 

Paris à Orléans. . . . 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . . 

Marseille à Avignon. 

Strasbourg à liàle. . . 

Nord 

Paris à Strasbourg. . 

Paris à Lyon 

Lyon à la Mediterr. . 

1375 

350 

9W 

'513 

337 

865 

81)7 

90! 

732 

— | Mon'ereau à Troyes. 

— | Ouest 

— | Ble-mei-tS-D.àGray. 

— | ParisàCaenetCherl). 

— | Dijon à Besançon .... 

— 1 Bordeaux à Cette. . . 

50 j Dieppe el Eécamp. . . 

— | Paris à Sceaux 

50 | Bordeaux à la Teste. 

73 | Charh-roy 

50 I Grand'Combe 

735 — 

032 50 

510 — 

600 — 

;!33 — 

150 — 

Nous signalons toujours avec empressement les livres de 
droit et de jurisprudence dont le mérite et l'utilité nous sont 

démontrés. A ce titre, la Jurisprudence du dix-neuv ème siè-

cle, que publie l'administration du Recueil général desLoiset 

des Arrêts, est digne do toute l'attention de nos lecteurs. Cet 

immense résumé, par ordre alphabétique et par ordre chro-

nologique, de législation, de jurisprudence et de doctrine est 

dû aux étions réunis de deux de nos plus laborieux juriscon-

sultes, M. Dèvil eneuve, rédacteur en chef du Recueil général, 

et M. Gilbert, son collaboraleurdepuis vingt ans, et auteur des 

nouveaux Codes annotés de Sirey, si savamment refondus. 

Déux volumes (sur quatre) de la Jurisprudence du dix-neu-

vième s>ècle sont en vente. Que les deux derniers soient di-

gnes des deux premiers que nous avons sous les yeux, et nous 

pouvons garantir aux auteurs un succès complet; nous pou-

vons aussi donner à tous les juristes l'assurance qu'ils ne sau-

raient acquérir de livre plus utile, plus commodeàconsulter, et 

qui puisse, jusqu'à un certain point, leur tenir lieu non-seu-

lement d'une collection d'arrêts, mais encore de beaucoup de 
traités spéciaux . 

— On recommande aux familles l'assurance militaire di-

rigée depuis 23 ans par MM. Lestiboudois, rue Notre-

Dame-des-Victoires, n° 42, place de la Bourse. Prix spé-

cial pour le département de la Seine, 800 fr. à forfait. 

— Par extraordinaire, aujourd'hui dimanche, à l'Académie 

impériale de Musique, Guillaume Tell. Gueymard remplira le 
rôle d'Arnold, Obin celui de Walter, Merly celui deGuillaume, 

et Mme Laborde celui de Matbilde. 

SPECTACLES DU 9 JANVIER. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 

FRANÇAIS. — M lu de la Seiglière, Sullivan. 

OPÉRA COMIQUE. — Le Domino noir, la Dame blanche. 

ITALIENS. — 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Légataire. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! la Perle du Brésil. 

VAUDEVILLE. — Abeilles et Violettes, Alexandre. 

VARIÉTÉS. — Les Variétés en 1852, Ah ! vous dirai-je maman. 

GYMNASE. — Un Fils de famille, Mme de Cérigny. un Fils. 

PALAIS-ROYAL. — Chevalier des Dames, M. Guillaume. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Faridondaine. 

AMBIGU. — Jean le Cocher. 

GAITÉ. — La Bergère des Alpes. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 

CIRQUE NAPOLÉOS. — foirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Les Balançoires de l'année. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Bonhomme Dimanche. 

BEAUMARCHAIS. — Nicolas, Rifflard, Enfant du boulevard. 

LUXEMBOURG. — Les Èirennes du diable, Hôtellerie. 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (Palais-Royal). —■ Tous les soirs, 

séance à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeud is, 

samedis el dimanches. 

DIORAMADE L'ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 75. 
— Tous les jours, de 10 h. à 6 h., leGroënland et une Messe 
de minuit à Rome, 

(
3 qtl 
rnoDj 

ilarei; 
Ventée immobilières, 

AllEEE DES CRIÉES. 

BELLE 
(Cher). 

successeur de M* Ter-

K BELLE PROPRIETE DE GU1LLY 
(dra -l EX SES DÉPENDANCES 

de f'.tude de 11' CASLdLO'ff 

i le met, avoué à Bourges. 

Vente en l'audience de; criées du Tribunal civil 

le Bourges, le vendredi 4 février 1853, deux heu-

Ganfes de relevée, 

De la vaste et magnifique PROPRIÉTÉ »E 

,.
[
!"'J * ,J,^*"> située commune d'Avor et, pour une 

' " :a 'We partie seulement de l'avenue, sur la com-

^ ; niune de Bengy-sur-Craon, canton de Baugy, ar-

'30 "dissemeiil de Bourges (Cher), traversée au midi 

(
s0 il11 une partie par ie chemin de 1er de Bourges à 

d

 ers
>
 01

 située à 4 kilomètres de la station d'A-
Vor. 

Ladite propriété se compose 
à se I» 

"Lfj ^° ^'uue superbe maison de maître avec ses ai-

i j-sances de bâtiments d'habitation et d'exploitation 

r j- pour le colon, cours et jardins potager el d'agré 

pu ment, le tout d'une contenance de soixante-quinze 

31. ares vingt cenliares, ci : » h. 75 a. 20 c, 

B„ toW»Z ,'
pièoes de terre

-
s lab

°u-

I-1 b 6S de bonne
 q

ual
dé, d'une 

U^. contenance de deux cents hecta-

T : f, Sùlxa » le - treize ares viugt-
«Ptcentmres, y compris le pro-

Jr, 'oiigeme.il de l'avenue de Guil-
des "Ijy, ci : 

3° Troi 

Font partie de ladite vente les cheptels vifs et 

morts d'une valeur de treize mille cinq cent soi-

xante trois francs trente centimes. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Cette propriété, d'un bon produit, est située à 

proximité du chemin de fer du Centre, de la Loi-

re el des villes de Bourges 1 et de Nevers ; elle con-

viendrait parfaitement à un riche bourgeois à 

cause de ses aménagements. Une chapelle dépend 

de la maison de maître. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A IIe CASI.MMT, avoué, 28, rue Moyenne, 

Bourges, dépositaire des titres à 

une copie de l'enchère ; 

2° A M' Lebas, avoué, rue Coursarlon, 

es, présent à la vente; 

3° A M" Paultre, notaire à Bourges. 

Les personnes qui désireront visiter la propriété 

adresseront à M" Caillot ou à M" Paullre, qui 

leur donneront l'autorisation nécessaire. 

On peut aussi s'adresser aux propriétaires, sur 

les lieux. (7545) * 

|0r, Rongeaient de l'avenue 
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 cin-fSC;i Un
 — soixante cen-
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l ; Deux centquarante-et-
1 nectares treize ares dou-

K centiares : 

I 

t-nll 

16 58 25 

11 50 20 

11 51 60 

241 h. 13 a. 12 c 

propriété et 

à Bour-

De la FORÊT DE MOXTRICH 1R», d'une 

PETITE MAISON et de TROIS» PIÈCES 

DE TERRE. 

Le tout situé sur les communes de Montrichard, 

Bourré, Pont-le-Roy et Vallières, canton de Mont-

richard, arrondissement de Blois, département de 

Loir-et-Cher , en cinq lots, qui pourront être 

réunis. 
Contenances. 

232 h. 99 a. 40 c. 

222 91 61 

198 46 53 

210 22 78 

185 8 91 

Lois. 

1" 

2= 

3 e 

Total. 1,049 h. 49 a. 23 c. 861,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' R E\ O H M A S RIE, avoué poursuivant 

a vente, rue du Sentier, 2*, à Paris ; et à M
E Den-

tend, notaire, rue Basse-du-Bempart, 52; 

Et sur les lieux, aux gardes des localités. 

(22) 

MÂ10N KDE SÂINT-ANTOIKE. 
Etude de MP Ernest EEFEVRB, avoué à Pa-

ris, place des Victoires, 3. 

Vente par suite de conversion, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Pa-

ais-de-Jusiice, à Paris, 

D'une MAISON à Paris, rue Saint-Antoine, 

43, et rue Tiron, 3, composée de six corps de bâti-

ments, cours et dépendances. 

Produit susceptible d'augmentation, 11,500 fr. 

Mise à prix: 100,000 fr. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 26 janvier 

1853, deux heures de relevée. 

S'adresser à IIe Ernest LGFGVBE, avoué 

poursuivant la vente, dépositaire d'une copie du 

cahier des charges et d'un plan de la propriété 

demeurant à Paris, place des Victoires, 3 

(7549) 

FORÊT DE MONTRICHARD. 
Etude de M'DENOBM *I«RÏE, avoué à Paris 

rue du Sentier, 24. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

Seine, le mercredi 19 janvier 1853, 

Mises à prix. 

130,000 fr. 

136,000 

165,000 

210,000 

220,000 

part, 52; 

3° A l'administration des biens et affaires de la 

maison d'Orléans, rue de Varennes, 55 ; 

Et sur les lieux, aux gardes des localités. 

(21) 

MAISON RU£ DE LâPPE. 
Etude de HP AURËRT, avoué, boulevard Saint-

Denis, 28. 

Vente d'une MAISON sise à Paris, rue de 

Lappe 41, (faubourg Saint-Antoine). 

L'adjudication aura lieu au Palais-de-Justice, le 

jeudi 27 janvier 1853, à deux heures. 

Produit brut : 3,024 fr. 

Charges : 247 fr. 60 c. 

BOIS ET FORÊTS. 
Etude de Me DENORMANDIE, avoué à Paris, 

rue du Sentier, 24 

Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le mercredi 19 janvier 1853, 

Du ROIS DE HOBIJVA t J X et de la FO-

RÈT DE MATIIONS. faisant partie de l'an-

cienne principauté de Joinville et de l'ancienne ba-

ronie d'Eclaron, situé commune de Mathons, can-

ton de Joinville, arrondissement de Vassy, dépar-

tement de la Haute-Marne, en quatre lots qui pour 

roui èlre réunis. 

Lots. 
,J.r 

2 e 

3» 

193 

110 

335 

Contenance. 

h. 99 a. 30 

93 96 

06 35 

61 29 

Mises à prix. 

60,000 fr. 

193,000 

105,000 

312,000 

698 60 90 

Total des mises à prix : 672,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1 ° A M' DE^ORMANDIE, avoué poursui 

vaut la vente, demeurant à Paris, rue du Sentier 

24; 
2° A M e Dentend, notaire, rue Basse du-Bem 

Produit net : 2,776 fr. 40 c. 

Mise à prix : 39,710 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' ACJRKRT. (17) 

PROPRIÉTÉ CITÉ TDRGOT. 
Etude de M* EE FÉRU RE DE ST-MAUR, 

avoué, rue Neuve-Suini-Eustache, 45. 

Vente sur folle- enchère, le 20 janvier 1853, 

D'une belle PROPRIÉTÉ sise à Paris, cité 

Turgot, 2, composée d'une maison, de deux pa-

villons avec cours, jardins, écurie et grenier à 

fourrage. 

Revenu brut: 12,105fr. 

Charges environ : 1,500 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

Auxdits H" EEFÉBURti DE ST-MAUR 

Devant, Pelit-Dexmier et Quillet, avoués. (i) 

Saint Clair près Gournay (Seine-Inférieure). 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M» ftlUÉDON, avoué, boulevard Poisson-
nière, 23 ; i 

2° A M e Ernest Moreau, avoué, place Royale, 

n° 21 ; 

3° A M. Caux, à Gournay ; 

4° Et pour voir la ferme, à M. Dumis Roussel, à 

Gournay, rue Montmorency. (14) 

v GRANDE BRASSERIE DE PARIS. 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. 

'SS.OOO actions u> ÎOO fr. Dépôt 50 fr. 

Cetle société a pour objet l'établissement et l'ex-

ploitation d'une brasserie à Paris, destinée à la 

àbrication des bières, aies et les porters habituel-

emenl fabriqués en Angleterre, en Ecosse et en 

Irlande. — La moitié du capital étant suffisante 

pour exploiter l'établissement et commencer les 

opérations, 12,500 actions seulement seront émises 

d'abord, et les porteurs de celles-ci seront intim-

és à un égal nombre d'actions de la seconde émis-

sion, sans prime. 

Les demandes d'actions peuvent être adressées, 

affranchies, soit aux membres du conseil, ou au 

Bureau, 12, place Vendôme, où on trouvera des 

Prospectus et tous les renseignements nécessaires, 

de dix heures à quatre. — Clôture de la souscrip-

tion lo 18 janvier, à trois heures. (13) 

FERME ET HERBAGE À ST-CLAÏ8 
Etude de M" Adrien GUÉDON, avoué à 

Paris, boulevard Poissonnière, 23. 

Vente sur licitation entre majeurs, le samedi 22 

janvier 1853, deux heures de relevée, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 

Seine, 

Eu un seul lot, 

D'une FERME et d'un HERBAGE sis 

Pour faire place aux instruments de 
nouvelle fabrication, la maison PAPE 

désire se défaire d'un certain nombre de pianos 

d'occasion de toutes espèces ; ils seront vendus à 
de très bas prix, et ceux de la fabrique remis à 
neuf et garantis. —10, rue de Valois-Palais-Royal. 

(12) 

LOYAUTÉ, MI min PO RUE 

DISCRÉTION. UlAnlAuLo. DU tlELDER, 16. 

L 'office spécial dirigé par M. BOYÉ est une in-

stitution essentiellement morale qui offre loyale-

ment son intervention sans réclamer aucune avan-

ce. (Affr.) (7521) 
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JURISPRUDENCE DU XIXE SIÈCLE, 
d(' la Tk«._>_l_ - J J _ IMA1 > 1DCA «n»..

nn
f- Aa. IPABIT flP.ItIT.nAI .r. Ait Itonnoil Atm 

de la Doctrine des Auteurs, de 1791 

ta' 1 

Présentant, dans l'ordre alphabétique et chro-

nologique, sur toutes les Matières du Droit, le 

Résumé de la Législation , de la Jurisprudence 

Lois et des Arrêts ( Fondé par J -B. SIREY), par 

4 vol in-4° 

qu u" 

d«»« 

à 1850 inclusivement, servant de TABLE GENERALE du Recueil des 

DEVIIilaENEUVE , Rédacteur en chef du Hecueit général, et ^» GILBERT, Auteur des Codes annotés; ** vol. in-4% sur papier collé, 

r
?ntepant ensemble près de 3,000 pages en beaux caractères. — Prix delà souscription : 80 fr. — Les deux premiers vol. sont en vente. — On ne paie, chaque volume qu'après 

Le y vol. paraîtra en avril 1853 et le 4'' à la tin de l'année. —-Au moyen des années 1851, 1 852 et de l'abonnement de 1853, cet ouvrage, véritable COLLECTION ÉCONOMIQUE , permet 

ces trois années, est fixé à 1 30 IV. ; il sera l'ait déduction de ceite somme sur le prix de la COLLECTION COMPLÈTE , en faveur 

qui en teront ultérieurement l'acquisition.-— Prix d 'une Collection complète du RBCUBU GÉNÉRAL DES LOIS ET DES ARRÊTS de 1 789 à 1852 inclus, 38 gros vol. in -4° : 470 fr., avec 
OTÉES de 1789 à 1852 inclus, 3 forts vol. in -4° : 90 fr. — Abonnement annuel au RECUEIL GÉNÉRAL DES LOIS ET DES ARRÊTS : 

et aux Lots seulement : 6 fr. — S'adresser à M. GLATIGNY, chef d'administration, rue de Savoie, n° 6.—Paris. (9) 

*?ception 
Cl ; ' 

ajourner l'acquisition de la COLLECTION COMPLÈTE ; le prix, en ajoutant 

£
6s

 Souscripteurs qui en feront ultérieurement l'acquisition. — Prix d'uni 

p grandes facilités pour le paiement. — Prix (sépai-émenl) des Lois ANNC 
0u »' Paris, §4 fr.; pour les départements, 27 fr.; ponr l'étranger, 32 fr.; 
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an 

Les Magasins de la Maison BIÉTRY père, fils et C% sont au premier, et non en bouti 

102, rue Richelieu. 

Les Châles de cachemire, les Tissus cachemire pour llobes et Châles unis et brodés, 

que les Châles de laine , sont fabriqués avec les produits de sa filature , qui ont obtenu ) 

premiers prix à toutes les Expositions nationales, depuis 1884, y compris celle de Londres. 

Chaque objet est revêtu d'une étiquette de prix fixe, 

gnation et d'un numéro d'ordre reproduits sur la facture, 

la qualité et pour le prix. 

La Maison BIÉTRY expédie 

d'un cachet de garantie de la clé 

L acheteur a donc toute sécurité p
0l 

en province aux personnes qui en font la demande. 

Seule Maison, au premier, 102, rue Richelieu, 
Entrée par la porte cochère. > 
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SOCIÉTÉ 

POUR L'EXPLOITATION DES HOUILLÈRES DE 

ni ie mm n i in HLOIIK 
JOIGNANT CELLES DE MARIEMOM. 

Constituée par acte devant M
e
 DELAPALME jeune, notaire à Paris, ru3 Castiglione, n° 8. 

©APITAC ï 4,600,000 franc», divisé en 46,000 actions (Se iOO.fr. chacune. 

16,000 Actions sont prises par les Vendeurs; les 30,000 restant seront réparties entre la France et l'Angleterre. 

CONSEIL SE SURVEILLANCE : MM. le comte Frédéric de Lagrange, député du Gers; le chevalier Sasiïan, de Gand; A. EStclaard, de 

Londres; le comte SR. de Itîancourt; le comte F. Des Caris; le comte de Loti venconrt ; le vicomte C. sic Col&lin. 

BATSOUIERS DE LA SOCIÉTÉ ! MM. C. nE C01SUN, F. DE DIEU et C—RAISON SOCIALE : G. MAURICE et C — GÉRANT : M. G USTAVE MAURICE, 

ingénieur civil des Mines. — DIRECTEUR DES TRAVAUX : M. RASQUIN, ingénieur civil. — SIH&E DE LA SOCIÉTÉ : 28, rue Grange-Batelière. 

l' r Versement t 50 francs par Action. 

Il devra être fait du 7 au 12 courant. — Les versements faits immédiatement en souscrivant assureront le nombre d'Actions demandé. 

Ces houillères, coniiguës à celles de Mariemont, sont situées dans le canton de Binche (tlainaul), à 18 kilomètres de la Franco, vers Mauheuge, et seront traversées par le 
Chemin de, 1er de MANAGE à ERQUELINES , dont la concession vient d'être accordée par le Gouvernement belge, et qui leur assure une'position de supériorité incontestable 
sur toutes les houillères environnantes. En effet, par suite de l'établissement de ce chemin de fer, des communications directes seront ouvertes avec les principaux centres de 
consommation et avec le réseau des Chemins de fer français et belges. 

Le rapport des ingénieurs français envoyés sur Us lieux constate le nombre el la puissance des couches, la qualité supérieure du charbon, et son appropriation foute spé-
ciale à la fabrication du coke. 

Dans ce rapport, il est établi que, d'après les améliorations et le développement que le "capital ci-dessus permettra de donner à l'exploitation, les bénéfices nels annuels 
devront être de plus de 15 0/0.

 1 

Un Conseil d'ingénieurs est attaché à la Société. 

Les démarches nécessaires seront immédiatement faites auprès du Gouvernement pour obtenir la conversion de la présente Société en SOCIÉTÉ ANONYME. 
Les demandes d'actions doivent être adressées à MM. C. DE COLSLIN , F. na DIEU et C«, rue Grange-Batelière, 28, où se trouvent les statuts et prospectus. (4) 

ARGENTEE ET DOUEE PAR LES PROCEDES ELECTRO-CHIMIQUES. 

'faille 
*8, MSoutevard êtes lUMentt, 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

lé 
C 

d 

di 

Ir 
■ mtm mm 
M S Sa MAISON SPECIALE DE ¥E 

■ 

ï>f Vùïîhvsvie fabriqua par 111 Ml. €1). (Êl)vistoflc et Ç«*. 

Au moment où la Société CH. CIIRISTOFLE ET C" -vient d'obtenir de nombreux jugements coiitrcj 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désigné.; à l'aveuli' . 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLB, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventa^ 

PRODUISANT LA SH i; I.TI ÏM.U'ATICM 
PYTHÀGOBE DIVISIO.V, LA 5ta2Sis..53 .»& 'â 'ESSi 

Tout, à la fois base et mîcanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PYTHAGORE expliquée, et élevée jusqu'à! 
99, est, aussi facile à comprendre qu'elle est ulile et intéressante; c'est, un BAHÈ .4E en dix magnillqu >s laUà 
se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division el, par conséquent, la Règle de Trois, jj 
de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'Ouvrage contient, en outre, le Cubage et des explications à l'iut 
Commerce et, de l'Industrie. — Celle brochure illustrée se termine par deux tableaux : D'INTERECS Sltlfl 
D'INTERETS COMPOSES, à l'aide desquels une seule multiplication sutllt pour obtenir l'intérêt d'une soinni 
conque aux divers taux de 2 l ;2, 3, 3 l |2, 4, 4 ip, 5 et 6 010. — 3° Edition. — Prix : l fr. — En vente elle/, i'j 
J. MKRTENS, rue Rochcchouurt, n" 9, et chez les principaux Libraires et Papetiers. (7U 's; 

fii-i'asilitïa» 
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Va. publication légale des Actes de Société est obligatoire, pont- l'année 185», dan» la «AKETr 'JTffil I»E« TMïBi:.\Ai;x, S.aî IS1SOBT et le JOtRXAT. «KÉSÎÉIlAïi IVA .'FICHES. 

Société de l'amodiation de 
l'usine à gaz de La Haye. 

Messieurs les actionnaires sont 
prévenus que l'assemblée générale 
ordinaire aura lieu le treille et un 
janvier courant, à huit heures du 
soir, chez M. BRACONNOT, prési-
dent du conseil de surveillance, 
boulevard Montmartre, i, à Paris. 

L'assemblée aura les pouvoirs ex-
traordinaires prévus à l'art. 19 des 
slaluls pour prewdre les mesures 
nécessitées par la démission de M. 
Graflon. 

L'un des gérants, 
N EVILLÉ G OLDSMID . (14) 

Ventes moisillères. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En une maison sise a Genlilly, 
roule d'Italie, 12. 

Le 9 janvier. 
Consistant en armoires, tables, 

commodes, glaces, elc. (28) 

En une maison sise à La Chapcllc-
Saint-Denis, rue Doudeauville, 4. 

Le 9 janvier. 
Consistant en tables , toilette, 

commode, fauteuils, etc. (20) 

En une maison sise à Paris, rue 
Marivaux-des- Italiens, 11. 

Le 11 janvier. 
Consistant en meubles, comp-

toirs, boites à lait, ete. (99) 

Rue Grange-aux-Belles, 4 ancien. 
Le M janvier. 

Consistant en comptoirs, ban-
quette, ebaises, lables.ele. (26) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 12 janvier. 
Consistant en meuble de salon, 

bureau, bibliothèque, etc. (21) 

SOCIÉTÉS, 

Etude de M« FOULLON, notaire à 
Boulogne, près Paris. 

D'un contrat reçu par Me Foullon, 
nolairc à Boulogne, près Paris, en 
minute et en présence de témoins, 
le vingt-sept décembre mil huit 
cent cinquanle-deux, enregistré à 
Neuilly te troisjanvier suivant, par 
lequel : 

M. Eugène-Stanislas BELLANGER, 
décoré du Nichan Iflihar, et ancien 
consul, chargé de voyages scienti-
fiques et littéraires pour le gouver-
nement français, demeurant à Paris, 
rue du Hasard-Richelieu, 6, 

Et M. Aleide d'ORRIGNF, docteur 
ès-sciences, auteur d'un voyage fait 
aux frais du Gouvernement fian-
çais dans l'Amérique méridionale, 
chevalier de l'ordre de la Légion-
d'Uonneur et. de plusieurs ordres é-
trangers, demeurant à Paris, rue 
Saint -Hyaci ni he-Saint-Honoré, 4, 

Ayant agi tant en son nom per-
sonnel qu'au nom et comme man-
dataire, conjointement avec MM. de 
Greiff père' et llls, ci-après nom-
més : 

1° De M. Pedro VASQUEZ, demeu-
rant en la ville de Medellin (Nou-
velle-Grenade), aux termes d'une 
procuration authentique, dans la-
quelle celui-ci a agi tMil en son nom 
qu'en celui de son frère, M. Julian 
Vasquez: 

2° Et de MM. Rafaël LOSADA, Clc-
menle JABAMILLO et Marcelino 
ftESTREPO. tous trois négociants, 
domiciliée a Mcdcihn, 

CI encore au nom et comme subs-
titué, aux termes d'un acte authen-
tique, par M. Charlcs-Louis-Guil-
laume de GREIFF et M. J aime-
Georges de GREIFF , tous deux 
ingénieurs de mines à Mcdellin, 
laul dans les pouvoirs résultant 
en leur faveur des deux procura-
tions suerappeléesque dans tousle3 
pouvoirs à eux donnés par M. Char-
tes ou Carlos-Ségismond de Greiff, 
leur père,, ex-capitaine du génie et 
•d'état-major en Suède, vice-consul 

de Sa M. le roi de Suède et de Nor-
wège, dans la Nouvelle-Grenade, 
domicilié à Mcdellin, 

Lequel sieur de Greiff père était 
lui-même, en outre des mandais ré-
sultant en sa faveur aux termes des-
dites deux procurations, 

1» Mandataire de MM. Marcelino 
Restrepo et Clémente Jaramillo, 
Vietoriano Restrepo et Leocadio 
Avango, tous domiciliés à Mcdel-
lin ; 

2° Et substitué par M. Demetrio 
Viana dans les pouvoirs à lui don-
nés par M. Rafael-Maria Jiraldo ; 

De plus ledit sieur d'Orbigny 
ayant agi au nom et com.ne s'élan'l 
porté fort de M. de Greiff père et de 
tous les autres susnommés, pro-
priétaires de mines à la Nouvelle-
Grenade; 

Ont établi une sociélé en com-
mandite, qui pourra être par la 
suite convertie en sociélé anony-
me, sous le tilre de la GRENADINE, 
société des sables et terrains auri-
fères des provinces de Anlioquia, 
Cordova et Medcllin, dans la Nou-
velle-Grenade ;• 

Il a élé extrait ce qui suit: 

Article premier, 

Le bulde la sociélé est l'exploi-
tation : 

l°Des mines sises à la Nouvelle-
Grenade, dont les noms suivent : 

Rio-Nare de Playa Rica jusqu'à 
Trinidad, Trinidad, Sari-Miguel, Tu-
làmito, Erenal, Siedras-lllancas , 
Bio-Nus, Rio-Caldci'o, filon San-Pe-
dro, filon de Glanadas, filon dePie-
dras-Blancas et San-Vicenle de 
San-Juan, liions et plages de Bar-
bosa, plages de Coloradas, Pcdrero, 
de la Caida, de Savala, de Mangui-
la, Toro, filons de Crislales et Ma-
chuca, de Riachon, filons et plages 
de Trinidad, les plages de Valdivia, 
Espiritu-Santo, San-Andres, San-
ta-Maria, Remartin el Sabana-Lar-
g'a. 

2« Et des autres concessions de 
mines qui pourraient être réunies 
parla suite aux précédentes dans 
les provinces de Anlioquia, Cordo-
va, Medelliu et autres de la Nou-
velle-Grenade. 

Art. 3. 
Celle sociélé, qui sera collective 

a l'égard de M. Bellangcr, sera en 
commandite à l'égard des man-
dants de M. de Greiff et autres, ainsi 
que des sociétaires. 

Art. 4. 
Le siège de la société est à Paris, 

rue du Hasard-Richelieu, 6, 

Et la raison sociale est BELLAN-
GER etC«. 

Art. 5. 
La durée de la sociélé sera de 

qui-lre-vingt-dix-ncuf ans, à comp-
ter du jour de sa constitution déli-
nilive qui n'auralieu qu'après qu'il 
aura éié souscrit pour deux ccnl 
mille francs d'actions, ce qui sera 
conslalé par une déclaration du 
gérant à la suite de l'acte extrait. 

Art. 7. 
MM. de Greiff et d'Orbigny ap-

portent à la sociélé les mines dont 
les noms sont indiques déjà sous 
l'article l". 

Art. 8. 
Le eapita"! social est fixé à la som-

me de six millions cinq cent mille 
francs, divisible en soixante-cinq 
mille actions au porteur de cenl 
francs chacune. 

Sur cette somme, trois millions 
doux cent cinquante mille francs 
représentent l'apport des plages el 
mines d'or, et pareille somme d'ac-
tions libérées seront remises par le 
gérant, à M. d'Orbigny ès-noms, sur 
le vu d'un procès-verbal signé par 
le chef delà première expédition et 
par M. de Greiff, constatant le com-
mencement des travaux. Toutefois, 
les actions représentant moitié de 
celle somme seront inaliénables 
pendant la durée de la sociélé, et 
resteront attachées au registre à 
souche. Les autres trois millions 
deux cent cinquante mille francs 
sont destinés aux frais d'organisa-
tion delà prétente société, aux frais 
tic transport et de paiement du per-

sonnel, d'achat de matériel, aux dé-
penses d'exploitation, etc., etc. 

Art. 11. 

Après avoir satisfait aux dépenses 
de diverse nature indiquées à l'ar-
ticle 8, il sera prélevé comme frais 
généraux • 

i" Trois pour cent au profit du gé-
rant ; 

2" Et sept pour cent dont le gé-
rant pourra, d'accord avec le con-
seil de surveillance, disposer en 
primes et gratifications en faveur 
des agenls de la sociélé, ingénieurs, 
commis, employés et ouvriers d'A-
mérique. 

Le surplus des produits, déduc-
tion faite des prélèvements ci -des-
sus, ainsi que de.s autres frais, con-
stituera la somme des bénéfices 
nels, qui seront partagés ainsi qu'il 
suit : 

Soixanle-quinze pour cent aux ac-
tionnaires ; 

Et vingt-cinq pour cent aux ac-
tions restant attachées au registre à 
souche. 

Art. 13. 
En qualité de gérant, M. fiellan-

ger a seul la signature sociale, dont 
il ne pourra faire usage que pour 
les opérations de la société. 

Art. 31. 
Pour faire publier ledit acte so-

cial partout où besoin sera, tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur 
d'un exilait. 

Extrait par M" Foullon, notaire, 
soussigné, delà minute dudit acte 
de société resiée en sa possession. 

Signé : F OULLON. (30) 

Etude de M« Auguste JEAN, huis-
sier, 76, rue Montmartre. 

D'une sentence arbitrale rendue à 
Paris le dix-huit décembre mil huit 
cent cinquanle-deux, par MM. Le-
bourgeois, banquier, et Martin Le 
roy, avocat, entre MM. HUILLARD 
et CHATAIN, négociants associé 
ladite sentence enregistrée à Paris 
le vingt-huit décembre mil huit 
cent cinquante-deux, folio 39, par 
Decourbes, et rendue exécutoire par 

ordonnance de M. le président du J SnéTw 1P aéë-inl M" «S
s
°cna«ncî£ 

Tribunal de commerce, de .Paris du ; fn
 n0

m eoliecfif.
 toa

»
s
°<^s 

du Gouvernement français un bre-
vet d'invenlion et de perfectionné^ 
ment, sous le numéro 14,153, à la 
dale du vingl-huit julllel dernier; 

2° La fabrication' et la vente des 
engrais purs, produits du traite-
ment des vidanges et de toutes ma-
tières qui seraient jugées propres à 
la fertilisation ; 

3° La vidange d'après un système 
d'équipages, de tonnes el de fosses 
perfectionnés ; 

4" L'achat ou la location de tous 
les lerrams, usines, l'obtention de 
toutes autorisations, la conslruc-
lion des ateliers, des appareils, el 
généralement île tout le matériel 
nécessaire à ces diverses exploita-
lions et fabrications. 

Art. 3. La durée delà société sera 
de vingt-cinq annéts, qui commen-
ceront à courir à compter du jour 
delà constitution définitive de la 
société. 

Art. 4.. Le siège de la sociélé est 
fixé provisoirement à Paris, boule-
vard des Filles-du-Calvaire, 3, et ul-
térieurement dans telle autre loca-
lité que le gérant choisira pour le 
compte de la société. 

Art, 5. La sociélé prend la déno-
minalion de la Fertilisante. * 

La raison et, la signature sociales 
sont : DAUBOURG et C«. 

Elle sera administrée par M. Dau-
bourg, qui sera seul gérant, et de-
vra à ce litre donner Ions ses soins 
aux affaires de la sociélé. 

M. Daubourg aura seul la signa-
ture sociale, dont il ne. pourra l'aire 
usage que pour les affaires de la so-
ciélé. 

11 pourra toutefois la déléguer à 
celui de ses coassociés que bon lui 
semblera. 

Art. 6. Le capital social est fixé à 
la somme de deux millions de 
francs, représentée par vingt mille 
actions de cent francs chacune. 

La sociélé sera constituée le jour 
où cinq mille actions, soit cinq cent 
mille francs du capital social, au-
ront élé souscrites. 

La déclaration en sera faite dans 
un acte en suite des présentes, si-

vingt dudit. mois de décembre, en- TA rt 7 MM àiibnur 

DeŒsî
6 Vingt

"
hUU dUdU

'
 par

hPW™* îocutél 
11 appert que M. Dumey, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue de 
Bondy, 66, a été nommé liquidateur 
de ladite société, avec tous les pou-
voirs que comporte cette qualité. 

Dont extrait. (33) 

Suivant acte reçu par M" Aumont-
Thiéville, soussigné, et son coltè-
gue, nolaire à Paris, le vingt-sepl 
décembre mil huit cent cinquante-
deux, enregistré, 

M. Toussaint-François- Baptiste 
GILLOT, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Chàteau-d'Eau. 61; 

M. Eugène-Auguste-Henri SUU-
LANGE-BODIN, horticulteur, de-
meurant à Paris, rue Sainte-Anne, 
55; 

M. Jacques DAUBOURG, enlrepre-
neur de vidanges, demeurant à Pa-
ris, boulevard des Filles-du-Cal-
vaire, 3 ; 

Et M. Pierre-Emile BESSON, com-
mis en vidanges, demeurant à Pa-
ris, rue des Fossés-du-Tcmple, 35 ; 

Oirl formé une société pour l'ex-
ploitation d'une entreprise de vi-
dange économique, à l'aide d'équi-
pages modèles et accélérés, el pour 
ia vente des poudrettee pures, pro-
duits des vidanges. 

Decel acte a été extrail littérale-
ment ce qui suit : 

Art. I" Il est formé entre les com-
parants et ceux qui y prendront 
part à titre d'actionnaires, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
Mil, Gillot, Soulange-Bodin, Dau-
bourg et ltessou, et en commandita 
à l'égard des souscripteurs d'ac-
tions. 

Art. 2. Cette sociélé a pour obji l : 
i" L'exploitation d'un nouveau 

syslriiie de vidange, pour lequel 
»MM. Daubourg et Besson ont obtenu 

et Besson 
leur clientèle 

dé vidanges et le brevet d'invenlion 
par eux obtenu pour leur nouveau 
procédé et les perfectionnements 
qui pourraient y être apportés, tous 
les procédés qui leur sont connus 
ou qu'ils pourraient connaître, lanl 
pour l'exploitation de la vidange 
que pour la fabrication des engrais. 

MM. Gillot et Soulange-Bodin ap-
portent dans la sociélé : tous les 
procédés qui leur sont connus ou 
qu'ils pourraient connaître, tant 
pour l'exploitation de la vidange 
que pour la fabrication des engrais, 
la jouissance et les avaulages de 
leurs relations actuelles. 

Art. t. En considération et pour 
prix desdils apports, et aussi pour 
couvrir les associés des frais et sa-
criliees antérieurement faits par 
eux, il leur esl alloué : 

I" Douze cents aclions qui se Irou-
veroftt libérées de moitié au moyej 
de l'apport desdils associés, qu'ils 
évaluent à soixante mille francs; 
pour l'autre moitié lesdils associés 
resteront dans ledroit commuoéta-
bli par les statuts ; 

Ces douze cents actions appar-
tiendront auxdils associés en nom 
collectif, savoir : 

A M. Daubourg, quatre cents ; 
A M. Besson, quatre cents; 
A M. Gillot, deux cents ; 

Et à M. Soulange-Bodin, deux 
cents ; 

2° Une participation dans les bé-
néllees, qui sera déterminée sous 
l'article 25 ci-après. 

Les associés pourront diviser celte 
allocation en mille parts bénéficiai-
res au porteur. 

Ces paris n'ont droit à aucun in-
térêt. 

Elles n'auront pour objet que les 
cinquante pour cent sur les bénéfi-
ces utlribués aux associés en nom 

collectif. Elles n'auront aucun droit 
dans le fonds social. 

Elles seront au porleur, exlraites 
d'un livre à souche spécial, et por-
teront un numéro d'ordre de un à 
mille. 

Chacun des titres représentant les 
parts dont s'agit sera, comme les 
actions, signé du gérant et du ban-
quier de là société, et frappé de son 
timbre sec. 

Chacun des associés s'oblige à' 
laisser à la souche* cent parts pen-
dant toute la durée de la société. 

Art. 9. Les aclions seront au por-
teur. 

Le moulant des actions sera ver-
sé entré les mains du banquier de 
ia sociélé, savoir : cinq dixièmes en 
souscrivant, el le surplus au fur et 
à mesure des iiesons de la société. 

Elles seront cessibles sans garan-
tie. 

Des avis pour ces divers appels dr 
fonds seront insérés deux mois à 
l'avance dans les journaux d'annon-
ces légales de Paris. 

Lors du premier versement, il se-
ra délivré des litres provisoires qui 
seront remplacés par des litres dé-
finitifs. 

Art. 10. La souscription ou accep-
tation d'une action entraîne de 
droit adhésion aux présents sla-
luls. 

Le cession entraîne nécessaire-
ment transport au regard de la so-
ciélé de tout ce qui peut apparte-
nir à l'actionnaire vis-à-vis d'elle. 

Art. 11. Les actions produiront, 
à partir de cha îne versement effec-
tué, des intérêts à cinq pour cent 
l'an, qui seront considérés comme 
charges soeiaies et payés, à ce titre, 
tous les six mois, les premier jan-
vier el premier juillet de chaque 
année. 

Art. 12. Les tilrcs représentatifs de 
ces actions seront extraits d'un li-
vre à souche et porteront les numé-
ros de un à vingt mille. Ils seront 
frappés du timbre sec de la sociélé 
et signés, ainsi que la souehe, par 
le gérant. 

Art. 13. Les actionnaires sonl sim-
ples bailleurs de fonds commandi-
taires et ne sonl tenus des dettes el 
chargés sociales que jusqu'à con-
currence du montant de leurs ac-
lions. 

Dans aucun cas ils ne seront sou-
mis à aucun appel de fonds au-delà 
de leur mise sociale, ni à aucun 
rapport d'intérêls ou de dividen-
des. 

Art. H. Chaque action donne 
droit : 

1° A un prélèvement annuel de 
cinq pour cenl effectué avant tout 
parlage sur les bénéfices ; 

2° A un dividende annuel et pro-
portionnel déterminé dans l'art. 25 
ci-après; 

3» A une part proportionnelle 
dans la propriété du brevet d'in-
venlion, du matériel et des cons-
tructions nécessaires à l'exploita-
tion de l'industrie taisant l'objet de 
la sociélé et généralement dans 
tout ce qui composera l'actif so-
cial. 

Pour extrait: 

Signé : AtjMONT-Tiui;VILLE. 

Lesquels, par addition aux statuts 
de ia sociélé la Fertilisante, formée 
aux termes d'un acle passé devant 
M'' Aumonl-Thiévillc, l'un des no-
taires soussignée, le vingt-sepl dé-
cembre dernier, et dont la minute 
précèle, 

Ont dit, ce qui suit : 
Les actions de laTtte sociélé qui, 

aux termes de l'article 9 des slaluls, 
sont stipulées cessibles sans garan-
tie, pourront, dans le cas où elles ne 
seraient pas représentées lors des 
appels de fondsqiiî auront lieu con-
formément au paragraphe trois du-
dit article 9, être vendues par le gé-
rant, de la sociélé, sur duplicata 
qu'il en délivrera, el dans le mois 
d'une annonce légale indiquant le 
numéro des actions non représen-
tées. 

Celle vcnle aura lieu en l'élude et 
par le ministère de M« Aumonl-
Thiéviile, notaire de la société, qui 
en déposera immédiatement le prix 
à la caisse des consignations, sous 
la déduction, bien entendu, de tous 
frais et du montant des versements 
à l'aire sur lcsdiles actions ven-
dues. 

Et à l'instant les comparanls ont 
déclaré que plus de cinq mille ac-
lions étant dès à présent souscri-
tes, ladite sociélé se trouve délini-
livement consliluée à partir de ce 
jour. 

Pour extrail : 

Signé : AUHONT-TiuÉviLLE. (21) 

' D'un acle reçu par M* Aumonl-
Thiévillc, soussigné, et son collè-
gue, notaires à Paris, te troisjan-
vier mil huit cent cinquante-trois, 
enregistré, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Ont comparu : 

M. Toussaint-François - Baptiste 
GILLOT , négociant , demeurant à 
Paris, rue du Chàleau-d'Eau, 64; 

M. Eugène- Auguste-Henry SOU-
LANGE-BODIN, horticulteur, demeu-

rant à Paris, rue Sainte-Anne, r>5 ; 
M. Jacques DAUBOURG, entrepre-

neur de vidanges, demeurant à l'a-
ris, boulevard des Filles-du-Caivai-
re, 3 ; 

Et M. Pierre-Emile BESSON, com-
mis eu vidange, demeurant à Paris, 
rue des Fossés-du-Teinple, 35 ; 

HIICHI m coraci, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedii 
de dix à quatre heures. 

FalMlto*. 

DECLÀnATIONS OK FAILLITKS. 

Jugement! du s .UNV . isss, qui 
dtclurent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour .* 

Du sieur DESSEBOUER (Vincent-
Réné), gravatier, rue Conlrescarpe-
Sl-Marcel, 7; nomme M. Salmon ju-
ge-commissaire, et M. l.cfraneois. 
rue deGrammonl, 16, syndic provi-
soire (N° 10769 du gr.). 

Jugements du 7 JANV. 1853 , qui 
déclarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au 
Ht jour 

Du sieur DUBIEF (Antoine), md 
de vins, rue du Bac, loi; nomme M 

Boy juge-commissaire, el M. Cram-
pel, rué Sl-Marc, 6, syndic provi-
soire (N* lui 70 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CKÉANCIKKli 

Sont invltis à te rendre au Tribunal 
de commerce de l'art», tulle des ai-
sembleet des faillites, UU. les ertan 
ciers : 

VÏ.MFICAT. BT AFFIRMATIONS. 

Du sieur TISCHMACHEB (Jac-
ques), boulanger, à Vincennes, rue 
(lu Terrier, 92, le il janvier à 11 
heures (N» 10722 du gr.); 

Du sieur SriNGËR (Constant-
Louls-César), md de vins eu gros 
rue des Poitevins, 5, le 14 janvier i 
1 heure (N° 10771 du gr.); 

Du Bieur BEBGEROT (Auguste) 
négociant, rue du Faubourg-Saint-
Honoré, 174, le H janvier à 3 heu-
res (N- 10697 du gr.); 

Du^ieur FRANÇOIS ( Isidore), lab. 
de vernis pour chaussures, rue l'a-
radis-l'mssonniere, 4o, le 14 janvier 
1 s heures (N« 1071s du gr.); 

Du sieur BOULI.EV (André), nid 

tailleur, àMontmarlre, rue de l'Ab-
baye, 2, le 14 janvier à 3 heures (N° 
10628 du gr.); 

pour être procédé, sous la prési-
dence de il. le juge-commissaire, aux 
vCrlflcatUm el affirmation de leurs 
créances. 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CO-NCORUATS. 

Des sieurs STllUARD el C», négo-
ciants; rue Sl-Anloinc, 129, le 14 
janvier à 3 heures (N° 10SSI du 
gr.); 

Du sieur COMPAIN-DUFI.OT (An-
toine-Marcelin), anc. md de bois, à 
La Chapelle, rue des Poissonniers, 
18, le 13 janvier à 3 heures (N° 9172 
du gr.); 

Du sieur GREVENER, bonnetier, 
rue Si-Denis, 373, le 13 janvier à 9 
heures (N* 10575 du gr.); 

Pour entendre le rapport dei syn-
dics sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclare* 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, lire Immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 
futilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers cl le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DB TITliKS. 

Sont invités d produire, dam le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de Créances, accompagnai 
d'un bordereau lur papier timbré, in 
dlcatifdes sommes i réclamer, HH 
les créanciers : 

Pour, en conformité de l'article 4is 
de la loi du 28 mai 1S38, étreprocédt 
d la vérification des créances, qui 
commencera Immédiatement aprii 
l'expiration de ce délai. 

Du sieur LEBRUN (François), es 
compteur, rue de Ponlhieu, 35, en-
tre les mains de M. Pascal, place de 
la Bourse, 4, syndic de la faillite (N" 
IOTOO du gr.); 

Du sieur DRUOT (Claude), anc. 
ind de fruits secs, rue Bar-du-Bec, 
19, actuellement cloitrc-Sl-Merry, 
8, entre les mains de M. Heurley, 
rue Laffitlo, 51, syndic de la faillite 
(N» 10712 du gr.); 

Al'FIRMATION APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite des sieurs 
CORNU et MARHT, mds de bois, 
Montrouge, route d'Orléans, 60, en 
relard de (aire vérifier et d'afârmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 13 janvier à 3 heures 
précises, palais du Tribunal de coin 
inerce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sons la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 
iVl'aulrmation de leurs dites créan 
ces (N» 3805 du gr.). 

ans, par quart, d'année eni 
compter du jour do conçoit 
10451 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

1T CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordai LEMONNIEIÎ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du s décembre 
1852, lequel homologue le concordai 
passe le 22 novembre 1852, entre le 
sieur LEMO .NNI1CR (Jacques-Fran-
çois), md de vins, iue Galande, 25, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lemonnler, par 

ses créanciers, de tous intérêts et 
Irais non admis et de 80 p. 100 sur 
le capital. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 
par le sieur Lcmonnicr, en quatre 

 KCHA 

Jugement du Tribunal (le 
inerce de la Seine, tit titan \. 
lequel, nthndu que h'Stïwi .p. 
du sieur i-EI'.ToN , liquida 
l'ancienne sociélé tîE'.tTB ll'e 
WltlGHT, tailleurs., rue île II pour 
Lule, fi, ont éié déclarés Mît C 
niun; que le sieur llerloii nul ties 
vc donc pas dans les cuinlili qrjp 
décret du 22 ;mû! ISIS. 

Qualifie faillite la cesfaSUlie 
paiements dudit sieur Urilï M j 
en conséquence, que le i-ienrl ,| 
demeurera soumis aux iunjia CO 
attachées à celle qualilieali péri 
maintient en qualité de *!K 
llnilil'le sieur .Vilkl, do«*"tS < 
Paris, rue Mazagran, 3 (.\

-,
*<]iirj 1 
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Jugement du Tribunal ^J '^f. 
me. te de la Seine, du '.'5 nu)Wl atll 
lequel, attendu que lis iï»vpnli 
du sieur BEUTON (Zaclum <J"U 

tailleur, rue de Lal'cuitlaiW U 
élé déclarés en état d'union,, gjj A 
sieur lierlon ne se 1 1 KilVe il* 
dans les condi'ions du deerf l>apo 
aoùi «sis. . son 

Qualifie faillile la ces» . 
paiements dudit sieur llfWUOn. 
en conséquence, que lesieH' 

demeurera soumis aux i«j , 
attachées à celle qualilin sur 1 
maintient en qualité ilcsyi*

 na
| . 

Rnitif le sieur Millet, rue)» • ' 
3 (N -9398 dugr.). 

ASSEMBLÉES lit 10 MM'
|U FML 

NEUF HEURES : Bov, 11* ?' 

des, clôt. - Lcgiiay,l 'D u
%v , 

denrées coloniale.-', couSve-; C 

blet, denrées colonialtV biteil 
UNE HEURE : Liailières.iWV; , 

svnd. - l.aunas II»»
1

'
 llL

"-' 

clôt. - Lugand ' i.ii«»"*qu'i| 
lirm. après union. .„iV;

Q
„ 

DEUX HEliHKS : DaviJ H'"
6 uu

 > 

nieur mécanicien, »)'
n
., ,1 trail ' 

aillé c! (>, lab. de W" 1 ',, p,,,,, 
Lemnislre.néu'., clôt. - V ^l" 
md de bois, id.

 f
,. 1 tnier 

TROIS HEURES : l -T ,
inau',

c
.
u
;ï?

Tja
;„ 

teur,synd.-Gayon,('P '«JP
a

'e 
de comples. — Lubin, 
faires, id. 

ment 
(Jf-' Ce 

-
===

^
 i!

it-rr 
Stenara*!*»0-** i'inrlir 

 "* «Me la 
Demande en séparation j A,| . 

entre Thércsc-Soplu^JJ,,11 

BEJOT et Adrien-l''crO »^du 
BRASSEUR, à Paris, tm

 Jr
 -

rais, 48. -Pellil, avoué, 

Demande en sép:irall»P/rfuf
SSc 

entre Emma I.OIMJt» .feire 1 
Bernard BONJOUR, a rar „ . 

_ Dell»"' nl1 

•sur 
Fleurus, 1. — De t 

^ach; 
. —r~, u. 

Du 6 janvier I8;>3. — ." jji 
88 ans, rue Sl-lli>oo'^'.,

e4
i* P

l} 
Martin, 18 ans, rue l-< P»

 <v
-

M. Michaux, lu ans, nu 

,3. - M Val'lois, 61 »'»*;KlJ. "
e 

Poissonnière, 8s. 
roc Hl'H'iili 

2. - M. Desrey, â7 ans, ■ ^«na 

martre, ne. - ■
Ml1

"' Mtf*i °Hsu 
ans, nie aux Fers,?- -VJ IV^ 

lelte, 40 ans, rue ^,..
lC

ieK
a 

Mine Fouque, 33 ans jiilfKCe 

-ne, 65. - M. Rabot'". \ '„ 

Vieille-dii-Tci Ç. b *'N. 0 naii |JJiS, , 
Ion, 44 ans, rue 1 \^.%s, f

 a
UI 

19
. _ M. Ilerlrand, <"

 er
, lunt 

Grenelle, VJ. - M. w veu^ . 
rue Cassette, 15. - M»'

e

 i6
.£n\

n
, 

del.isans.ruii Mail; ''^iWern 
Plrôél, 39 ans, rue du » 
del 

Patriarches, 3. 

^"HNAUDC-O'* 
Enregistré à Paris, lo Janvier 1853, F

0 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 
l'our légalisation de la signature A. Ovio , 

Le maire du l'r arrondissement, 

«o mr 


